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. , •:• -h . ,„ ;: INTRODUCTION,, • .. , • • 

La liste des ox-gaiiisations''intergouverneraehtales a poxnr ô la 

résolution 128 B (VI) du Conseil, ,en date du 10 mars 19^8, aux termes de 

laquelle le Secrétaire généralétait invité à preparer-pour le Conseil, après 

s'être concerté avec les institutions spécialisées, un rapport svir "les organic 

tions intergouvei-nementales qui ont des attributions semblables à celles de 

l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, dans les 

domaines économique, social, de la cultvire intellectuelle et àe l'éducation, 

de la santé publique et autres domaines connexes". Au cours de sa neuvième 

ëession> le Conseil a décidé, par sa résolution 262' Q (IX) de faire de la 

liste dès organisations intergouvemementales un document de'base qui serait 

revisé à intervalles réguliers et soumis à l'examen du Conseil.. La dernière 

édition de cette liste a été présentée au Conseil à sa treizième session (E/l9'. 

Le Conseil à indiqué primitivement dans sa résolution I 7 1 (VII), en date •• 

29 août 1948, quels devaient être les buts de son exaiaende cette l i s t e . Dans 

cette résolution, le Conseil estimait qu'il était souhaitable de procéder à ce-

examen poxa- éviter un éventuel double énrploi ou lone éventuelle dispersion des 

efforts des organisations intergouvernementales, d'vine part, et de l'Organisât 

des Nations Unies et des institutions spécialisées, d|autre part. Afin de 

simplifier et de rendre plus rationnel le système des organisations inter­

gouvemementales, le Conseil a entrepris d'examiner de temps à autre 

a) les relations qui poux-raient être établies entre V x m e quelconque des 

organisations figurant svix cette l i s t e , d'une part, et l'Organisation des 

Nations Unies ou ses institutions spécialisées, d'autre part; et b) la liquide 

tion éventuelle de ces organisations ou leur a,bsorption ou fusion éventuelles 

avec l'Organisation des Nations Unies ou les institutions spécialisées. Pour 

chaque organisation figurant sur la présente li s t e , \me note indique les mesm 

prises par le Conseil à la suite de ses précédents examens de la liste. En 

outre, tme anne::e fournit les noms de 27 organisations intergouvernemientales 

qui ont figuré précédemment sur la liste mais .qui en ont été radiées, confor­

mément à une décision du Conseil qui a jugé Inutilo do continuer à les passer 

revue-, 
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•La présente liste comprend 49 organisations, notamment 1'Institut inter­

national pour ,l'unification du droit privé, dont le Conseil a approuvé 

l'inscription au cours de sa treizième session. . Comme on ,l'ava:it 4 é j à fait 

'dans la précédente l i s t e , on a .inscrit à titre provisoire la Commission du Dana 

sous réserve de l'approbation du Conseil. La Commission internationale de la 

lutte contre le doryphore à été siç>primée et. on l u i a substitué l'Organisation 

européenne pour la protection des végétaux; cette dernière organisation a en 

effet remplacé ladite Commission lorsque la Convention pom- la protection des 

végétaux est entrée en vigueur. Etant donné que les Organisations suivantes 

ont cessé d'exister et que leurs fonctions ont été reprises par l'Organisation 

des Nations Unies,, le Secrétaire. généx-al propose de les supprimer de la liste 

à l'avenir-: 

Commission internationalo pénale et.pénitentiaire. 

Bureau central de la carte, du monde au millionième 
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1), COMMISSION INTERNATIONALE DES INDUSTRIES AGRICOLES 

Adressé : 18 Avenue de Villars, Paris "Jeme, France, 

Pays membres : Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Ch i l i , Chine, 

Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-lftiis, 

France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Honduras britannique, Hongrie, 

Indonésie, Italie> Japon, Laos, Libéria, Luxembourg, Maroc, Ile Maurice, 

Mexique) Nicaragua, Norvège, Panamá, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 

République Dominicaine, .Roumanie, Salvador, Suède, Suisse, Tchécoslovaqui», 

Tunisie, Uruguay, Vietnam, Yougoslavie. , 

Statut juridique ; Créée par un Statut adopté à Paris le 5p mars I95I+ et 

revisé le 11 ¿uin I 9 3 6 . 

Fonctions et buts généraux :. Organiser des congrès internationaux pour étudier 

les problèmes actuels ayant trait aux industries agricoles; assurer'le 

fonctionnement d'un centre de documentation où des renseignements et des 

exemplaires de publications sur l'agriculture sont mis à la disposition du 

public grâce à un service de microfilmp. 

Structure : Se compose d'une Assemblée générale, d'un Conseil et d'un Bureau, 

L'Assemblée générale se réunit une fois par an, le Conseil deux fois par an 

et le Bureau, organe exécutif de la Commission, lorsqu'il est nécessaire et 

sur convocation du Président de la Commission, 

Ressources, financières : Budget de I952 : 42,821.795 francs français. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Relations 

de travail avec la FAO. 

Mesure prise par le Conseil : Par sa résolution 262 \ (iX), le Conseil a pris 
acte avec satisfaction de l'établissement de relations avec la FAO. 
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2) OFFICE. IKTERKATIONAL DES EPIZOGTISS . . : 

Adresse : 12 Rue de Prony, Paris 17èmé, France.- •'--r:-'r.f. 

Pays' mëiabres ' ; Afrique' Equatoriále Française, Afrique Occldental.e Française, 

Albanie, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Au-triche/'Belgique, Brésil, 

Bulgarie, Congo belge, C3te Française des Somalis, Danemark, - Egypte, îilande. 

Empire colonial portugais, Espagne, Finlande, France, Grèèe, Hongrie, Indochine, 

Irak, Israel, Italie, Japon, Liban, Luxeiàbourg, Madagascar, Maroc, Mexique, 

Mozambique, Norvège, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Selande,-Pakistan, Pays-Bas, 

Pérou, Pologne, Portugal, Roumanie, RoyaiimerUni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 

Thaïlande, Tluiisié, Turquie, Union Sud-Âfriçaine, Union des Républiques • 

socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yovigoslavie. ' ~ 

Statut juridique : Créé par un accord international à Paris le 25 Janvier 1924. 

Fonctions et buts généraux : Recueillir ét signaler à l'attention des gouvernemei 

les ,fs,its relatifs .au:c maladies épizootiques. et. les moyens de lutter contre 

elles; stimuler et coordonner les recherches d'ordre expérimental et autres -

{relatives à la lutte, contre les maladies contagieuses; préparer et encovirager la 

conclusion d'accords internationattx concernant les règlements de contrôle, et 

venir; en aide aux gouvernements pour la inise en vigueur desdits rèjglements. 

Structure : L'Office est placé sous l'autorité et le contrôle d'un Cqiaité 

international qui se. réunit périodiquement, au moins une .fois, par an. , Le Comité 

désigne le directeur de l'Office. ' . , ••) 

.Resso\jrces. fina,ncières : Le budget annuel est d'environ 28 raillions de francs 

français. - ' N • . . 

Relations avec les. Nations Unies ou les Institutions spécialisées : Au cours . 

de sa sixième session, là Conférence de la FAO a créé un comité composé de dix 

nations, de représentants de l'Office international des épizooties et.du 

Directeur général de la FAO, en vue de soumettre à. la prochaine se'ssion de la 

Conférence des mesures .permettant .d'établir des relations entre la FAO et 

l'Office international des.: épizooties selon le même mé.cajaism.e que dans,le cas 

de. la Commission internationale du riz (commission intergouvernementale 

fonctionnant dans le cadre de la FAO). Le.O.omité .s'est réuni en novembre I952 

et a préparé un projet d'accord entre la.FAO et l'Office international des 

épizooties> qui sera présenté à la Vlième. Çonférenee de.la FAO en novembre 1955 

et à la XXIème session de l'Office international. 
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Mesure prise par le Conseil : Conformément à la résolution 262.F (IX) du 

Conseil, la FAO'a fait rapport au Conseil sur les progrès de" ses négociations 

avec l'Office international des épizooties. Par ses résolutions 533 D (Xl) 

et 4 l 2 ( x i i î ) , le Conseil'a recommandé aux Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies, qui sont membres, de l'Office international des épizooties 

ou de la FAO, d'examiner à nouveau la possibilité de l'établissement d'vin 

système international,- unique et efficace,'pour le rassemblement et la diffusio: 

des renseignements ainsi que pour la coordination des activités visant la lutte 

contre les maladies des animaux, et i l a exprimé l'espoir que le prochain 

rapport de la FAO au Conseil enregistrerait des résultats précis, à cet égard. 

I l a été fait mention de cette question dans le.rapport annuel de la FAO à 

l'Organisation des Nations Unies, présenté le-7 a v r i l 1952 (E/215I). 

5) ASSOCIATION INTEmmTIOKALE D'ESSAIS DE SEMENCES 

Adresse ; Association internationale d'essais de semences, Thorvaldesenvej 57, 

Copenhague V, Danemark. ' 

Membres :. -Les stations officielles d'essais, de semences situées dans les pays 

suivants : Allemagne, Argentine, Australie,. Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark 

Egypte^ Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Italie, 

Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palestine, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

Roumanie, Royavme-Uhi, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union Sud-Africaine, 

Yougoslavie. 

Statut juridique : Créé en 1921 sous le nom d'"Association européenne d'essais 

de semences" par accord officieux entre 16 Etats européens, l'Organisation a 

pris son titre actuel en 1924 lorsqu'elle s'est ouverte .aux Etats non européenf 

Sa constitution a été revisée en 1950» 

Fonctions et buts généraux ; L'Association a pour but de faire progresser 

l'étude, de toutes les questions relatives aux essais de semences et à la 

normalisation des méthodes appliquées et de la terminologie employée. 

Structure : Un Congrès se.tient à peu près tous les trois ans. L'Assemblée, q-

se réunit à intervalles réguliers, est l'organe qui prend les décisions de pol: 

tique générale. Un Comité exécutif fonctionne en dehors des sessions du Congrí 

et de l'Assemblée. Les principaux membres du bureau sont le Président, le Vice 

Président et le Secrétaire-Trésorier. I l y a douze comités d'experts. 
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Ressources financières : Les ressources de l'Association sont constitviées par 

les cotisations annuelles des gouvernements, dont le montant dépend du nombre 

de stations officielles d'essais de semences existant dans le pays intéressé 

et varie dç 10 à 50 livres. 

Relations avec les Mations Unies ou les institutions spécialisées : Des négo­

ciations sont en cours entre l'Association et la PAO en vue d'établir une 

collaboration pour toutes les questions ayant trait à la technologie des 

semences, prise dans son acception la plus large. 

Mesure prise par le Conseil : Coiiformément à la résolution 353 (Xl) du Conseil 

la.FAD a fait rapport à la.13ème. session du Conseil sur la marche de ses 

négociations avec l'Association ijiternationale d'essais de semence (E/2008/Add.1 

Le. Conseil a demandé à la PAO de l u i présenter un nouveau rapport. 

k) COMMISSION IKTERIràOH;Ui; DE SERICICULTtEE 

Adresse : Station de recherches sérieicoles, 28 Quai Boissier-de-Sauvage, Aies, 

(Gard), France. 

Etats membres : Belgique, Espagne, France, Grèce, Iran, Liban, Turquie. 

Statut juridique :;. Créé p a r l e Tènie Congrès international-de séricicultvire tenu 

en juin 19^8 à Aies, France, 

Fonctions et buts généraux : l) Mettre en oeuvre les résolutions du Congrès dane 

trois dcanaines : scientifique, technique et économique; 2) prendre les dispo­

sitions nécessaires pour la création, en liaison avec les organisations inter­

nationales existantes (notamment le Bureaiî international de la soie créé par le 

Congrès international de la soie en 19^8), d'une Fédération internationale de le 

sériciculture; 3) prendre les dispositions nécessaii-es en vue du 8èmé Congrès 

international de la sériciculture. 

Structure : Dirigée par un Conseil exécutif qui se remit une fois par an. Le 

fonctionnaire principal est le Secrétaire général. 

Ressources financières : Financée par les Etats membres à raison dè 5»000 francs 

français par million d'habitants;.à ces sommes viennent s'ajouter des contri­

butions calculées en fonction de, la production de cocons. Le budget de 1952 . 

s'est élevé à 1.200.000 francs français environ. 

Relations avec les Nations Unies pu les institutions spécialisées : La résolutic 

qui a créé la Commission prévoit la liaison avec la FAO et 1'UNESCO. 

Note : Le Conseil n'a présenté aucvuae observation au sujet de cette organisatiot 



E/2361 
Français 
Page 10 

5), ORGMISATÏON^EUROPEI|vm POIS lA. PROTECT 

Adresse. : Ik', Rue.du Car.diiial Mercier, Paris; France, . ' • 

Membres : Algérie, Mlemagne (République fédérale), Autriche Belgique, 

Danemark, .Espagne, France, .Grèce, Irlande, Israël, Italie, Luxemibóxirg,' Pays-BaS; 

Portugal, Royavme-Uhi (ainsi que Guernesey et Jersey), Suisse, Yougoslavie, 

•Statut juridique : Cette organisation intergouvernementxale a un statut-officiel 

^t, a'été, créée par une convention .signée à. Paria le l 8 ' a v r i l Í951.' A"í¿ ' 

Conférence internationale.sur les règlements sanitaires relatifs auk'végétaux, 

réunie conjointement par .la FAO et le Gouvernement'des Pays-Bas à La Haye en 

avril-mai 1950, on avait commencé; à étudier ce projet de convention* La, créatio 

de cette Organisation résulte du remaniement de la Ccmmisslèn internàtioriale 

de..la lutte: contre le doryphore, que l'on a jxxgéslé plus apte, pànoi les orga­

nismes internationaux fonctionnant en Europe, à assumer'la fonction générale de 

la coordination des activités dans le domaine de la protection des végétaux. 

Fonctions et buts généraxax : Régler les problèmes d'intérêt régional qui se 

posent en ce qû , concerne la protection .des végétaux. , 

Ressources 'financières : Contributions des Etats membres, .bvuiget annuel est 

de 15.000 livres. ' . -

Relancions avec les Nations Unies pu les instítutíons^spécialisées : LajFAO et 

l'Organisation travaillent en étroite collaboration-pour tous lestproblmes 

d'intérêt' européen qui se posent en ce qui concerne l a protection des végéiaux. 

Cette collaboration esi prévue dans la Convention internationale pour la 

protection des végétaux que la Conférence de la'FAO a approuvée lors^de ea 

sixième sessioh en décembre 1951» En particulier,vune étroite collaboration 

entre ces deux organisations a été mise sur pied en ce ;qui concerne la diffusion 

des renseignements relatifs à l'incidence et.à; la propagation des insectes, 

nuisibles aux végétaux et des maladies des végétaux qui présentent une Impcirtan» 

du point de vue écpnmiquey ainsi 4^'à la lutté contre ces insectes et ces' 

maladies. • • ' • . • . • • . ' . 

Mesure prise par' le Conseil : A sa treizième sessiorl, le Conseil a noté les 

mesures prises en vue de créer une Oirgûhlsatipn européenne pour l a protecticai 

des végétaux qui remplacerait la. Ccràdssion-ihteÎTiat^ la lutte contre 

lé doryphore. ..''.,.'• .-, . 
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6) INSTITUT IKTEBAMERICAIN DE SCIENCES AGRICOUSS 

Adresse : Pan-American Union Building, Constitution Avenue îjetween l8th and 19th. 

streets, N.W., Washington. 6, D.C., Eitats-Uhis d'Amérique.. 

Etats membres : Colombie, Costa-Rica, Cuba, EquateuTi Etats-Unis, Guatemala, 

Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, République Dcminiciiine, Salvador,. 

Venezuela. . 

Statut juridique ;.Créé par l a Convention sur l'Institut intercaméricain de 

sciences agricoles, conclue confœmément à une résolution du huitième Congrès . . 

scientifique américain, tenu,en, 19̂ +0 à Washington. Cette Convention est entrée 

en vigueur le 50 novembre 19^^, L'Institut est xm organisme spécialisé reconnu 

par l'Organisation des Etats américains. 

Fonctions et buts gjénéraux.. : Encourager et Îarpriser le progrès des sciences 

agricoles dans les_ Républiques américaines ípar des travaux, de recherches, 

d'éducâticai et d.e vulgarisation dans la théorie et la pratiqué de l'agriculture 

et des autres arts et sciences connexes. 

Structure ; Le Conseil.exécutai" est l'organe de controle de l'Institut; i l élit 

le Directeur et approuve la ncsnination du Secrétaire, qui sopit rèêponsables 

de la direction des travaux de l'Institixt^ I l existe également un Conseil 

consultatif technique et \m Comité d'administration. 

Ressources. .fingiie.ièr^S. :,. Coj^isatipns .des. Etats .membres fixée proportionnellement 

à la population.des.. Et at s subventions'sp^^^ et de 

particuliers.- L'ensenûîle..des r^çettes.^ppvu^ l'exercice financier 1952-1953 est 

évalué, ;à .55ÍÍ, 191 dollars,. ,. . , _ 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : L'Institut 

a conclu.un. accord avec la FAp en ..vue d'établir une coopération plus étroite 

entre les deux organisations et de coordonner plus efficacement leurs efforts. 

L'Institut eslíen. ?r.èlati^^ 

Mesure prise, par. le:-CQnspilA sa .dixième..session, .le Cç̂ ^̂ ^ 

du rapport du Secrétaire. général (E/l57îî /Annexe II) selop lequel Îe Conseil de 

l'OEA a décidé d'inscrire l'Institut interaméricain de sciences agricoles dans 

son "Registre des organismes interaméricains spécialisés". 
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7) • OFFICES AGRICOLES DU COMMONWEALTH 

Adresse : Farnham House, Famham Royal, Bucks, Royautns-Uni, 

Etats laembres ; Australie, Canada,-Ceylan,'•'Inde,-Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Rhodésie du Sud, RoyauBie-Uni, Territoires coloniaux (représentés par le Colonial 

Office), Union Sud-Africaine; -

Etats ou territoires associés : République d'Irlande, Soudan anglo-égyptien. 

Statut juridique : Créés, par. une conférence tenus à Londres, sous le nom 

d'"0ffice3 agricoles' impériaux". Le-1er' janvier l^kô, l'organisation a pris le 

nom d'"Office agricole du Comonvealth". , / ' 

Fonctiona et buts gánér&v^ : Servir' de centre ̂ pour'VÏ'éGhanëO de reneeigneîaéxits 

\itiles aux personnes qui effectuent des reciierches dans les domaines de l'agri­

culture et de la sylviculture. 

Structure : Se composent de I5 offices et instituts techniques, sous le contrôle, 

général du Conseil exécutif qui se réunît neuf ou dix fois par an. Cette organi­

sation fait l'objet d'un excanen lors des conférences du Canmomrealth qui ont lieu 

tous les cinq ans, ~ 

Ressoiu-ces financières : Contributions des Etats ou territoires membres et 

bénéfices provenant de la vente des publicatic^s. Budget annuel pour la période 

de cinq ans venant à e:cpiration en 1952 : 150,000 livres sterling. Budget annuel 

de 1952 à 1957 : 237.000 li\Tes sterling. 

Relations'avec les Nations Unies ou les institiAions spécialisées : Un échange.. . 

de lettres officielles a eu lieu avec la FAO au sujet de la représentation réci­

proque lors de conférences et de réunions technitîuesi Les Offices et la FAO 

procèdent à des échanges de publications. Des membres du personnel scientifique 

des Offices ont été détachés en mission spécia3.è auprès de là FAO et ont fait 

partie de missions techniques de l'Agence des Nations Unies pour le relèvement 

de la Corée. 

Mesxare prise par le Conseil : Par sa résolution 262 I (IX), le Conseil a pris acte 

avec satisfaction, dé l'établissêmêrit de relations avec la FAO. 

file:///itiles
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8) INSTITOT INTERNATIONAL DU FROID. 

Adresse : 177 Boulevard Malesherbes, Paris, France. 

- Pays membres : Afrique Occidentale Française, Afrique Orientale Italienne,. 

Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Canada, Chine, Cuba, 

Danemark, Espagne, Etats-rUnis, France, Grèce, Indochine, Indonésie, Italie, 

Japon, Libye, Luxmboxirg, l'îadagascar, liaroc, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 

Pologne, Portugal, Rotmanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie,, 

Union Sud-Africaine, Uruguay. 

Statut juridique ; Créé par la Convention internationale du 21 juin 1920, 

modifiée le 31 mai 1937^ à Paris. 

Fonctions et buts généraux : - Favoriser le progrès de l'industrie du froid et 

ses applications par l'organisation de ccianissions techniques spécialisées, 

réunissant des techjaicieus du froid des divers pays membres, la convocation tous 

les quatre ans. d'un Congrès international du froid et, la publication d'im 

bijiletin périodique. 

Structure : Se compose d'une conférence générale, d'un comité exécutif, d'un 

comité d'administration et d'un bureau technique. La conférence générale se tient 

tous les quatre ans et le comité exécutif se réunit \me fois par an. Le conité 

exécutif et le comité d'administration sont composés de représentants officiels 

des pays monbres. Dans l'intervalle des sessions du comité exécutif, le comité 

d'administration s'occupe des questions financières. Le bureau technique, élu 

par la conférence générale, prépare les. travaux techniques de l'Institut. 

Ressources financières : Contributions des Etats membres. Le budget annuel est, 

d'environ 12 millions de francs». 

Relations avec.les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Voir 

"Mestire prise par le Conseil", 

Mesiire prise par le Conseil : Par sa résolution 2ô2 E (IX), le Conseil a 

recommandé l'établissement de relations de travail avec la FÀO, A sa treizième 

session, le Conseil a priô acte du rapport soumis par le représentant' de la FAO 

(È/AC.2VSR.73) et selon lequel, bien que les relations de travail entre 

l'Institut international du froid et la FAO ne soient pas étroites, les divisions 

de la FAO qui s'occupent de la conservation des denrées alimentaires suivent*" 

les travaux de l'Institut, èt des représentants de la FAO assistent aux séances 

des organes de l'Institut, 
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9.) DISTITÜT DE LA NUTRITION DE:L'AI^ERIQpi, CEN̂ ALS'̂ ET-DU PAIWÎA 

Adresse ; Jardin botánico, Guatemala/'Guatemala;;-OvA.''' • 

Etats aerobres : • Costa-Rica, Guatemif^,'•Hbhdúr Pûnaiiiâ  S a l v a d o r . ' . . . . . 

Statut juridique :' érSé par, un ;ac'cor'd\;ihtërgouvernê ^̂ ^̂  en février 19̂ 6. ., 

et aodif i(? en dííceábre 19̂ t9» ^ A ^ti^ off icieilement "inaugi.u-(i le l 6 septembre. 19^9* 

Fonctions et 'buîs gAifraux : Entrepre'ndi*e,' diriger et-proraouvoir les. recherches. . 

et l'éducation dans' le doaaine de ̂ la-nûtritio'n en'Araérique centrale,".-;, '• 

Structure : L'organe exécutif de l'Institut est le conGs.il .çle direction, , .. 

composé des directeurs de la sa-ité publique des'pays neabres.. ,Le conseil^ de, ;.;.,•• 

direction, se réunit' chaque année, aprima le comité technique consultatif, composé ' , 

d'experts. L'Institut est placé; sous-la direction-'géiaérale de .l'Orga^iisation ;„-.,'.• 

sanitaire panaméricaine (OSPA) et le'chef de la sáí^tion -de la nutrition de.,.;; . 

l'OSPA est le directeur scientifique dë'l'Institut. :• - . •,'.•••.. v. 

Ressources f inane ièi-ës'.';. Cotisations'": chaque Etat mecibre .verse- 12.500 dollars... 

L'Inàtitut reçoit également des. subventions de. l'OSPA, de l'OîiS/ de la PAO et->- ; . 

de diverses organisations no)i' gouVernementales.''̂ 'fê  total de l'Institut,-'; • j;, 

pour;1952 est de "Ï20.000 dollars .'•''' •'•' ;'''"'' ''' "•-,'•' . ' '' .,'• ••;''•'•-•;•': 

Relations ayeo_'le^J^ations^Un.^ ou les • institutions--'sp^^^ •: L'Inô,titUt;.•'. 

est ,re'pré§a'nté -páa- l'Orgaiiisátión s'aiïitairè paiaauéricàiiië.-^ fég-ionál':;=̂ '- .-

de 1,'0M3',). ''II.'entretient-dés relation's' dp. travail--ave:ç le.. Bureau ' ' .-' . 

régional. dU; PISE'pour l'Anérique - éèrrferale.''; ''••''-"-•'•:.:' • i;;,-.. '•' :'.v.-..̂, ;;' 

îfesure_ prisj _par_le Céais^il' A 'sa t're-iziè'me- seasion, 'le Conseil a. pr.io ;àcte 

du rapport'du Secrétaire 'général''•'•(3'/20^^ selon laqùei le car.açtère-.régional. ' ,'';-.-.',;-;' 

limité de l'Iiistitut ne lu i peraet pas, de. l'avis de-'l'OEÀ,'d.'être classé, parm-i-' -/.. 

les .organismes' inter amer icaiiis-épéciaii^ : ' ' .̂-.h- '-'y - .-̂^ ; ;,: '. .. i":..'̂  ' ; ' ''y-y-

http://conGs.il
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10) BUREAU HÎÎERNATIOîiAL PERMANENT EE CHIMIE AKALYTIQUE POUR'LES MTIERES . 
DESTINEES A L'ALIMNTATICN LE L'HOMME ET DES ANIMAUX 

Adresse : I 8 avenue de Villars, Paris.T^rae, France. 

Etats menbrfes •. , Argentine,. France, Grèce, Hongrie, Mexique, Portugal, Uruguay. 

Statut juridique : Créé par une convention signée à Paris le 16 octobre. I 9 1 2 , 

Foncti'ons_ et buts généraux : • 

1) vérifier toutes les méthodes de chimie analytique et, de façon générale, 

tous les. procédés scientifiques aĵ ant pour but de déterainer la nature et la 

quantité des-éléments contenus dans -.les .matières destinées à 1'. alimentât ion de 

l'homrae et des aainiaux ; . . . . . 

2) • Comparer entre eux les procédés, et les méthodes dlanalyse. employés 

dans les divers pays, pour déterminer, les concordances éventuelles entre ces 

divers procédés et méthodes, afin de lutter contre les falsifications et de 

faciliter lés échanges internationaux; 

3) Iviettre â la disposition des pays contractants les moyens de procéder 

à l'étude sur place des'procédés et méthodes d'analyse préconisés par le Bureau 

international-de chimie analytique. • . 

Structure : Se .compose d'un Comité'composé de délégués de aept Etats contractants. 

Le Président, le Directeur général'et le Directeur général*adjoint sont les 

principaux membres du bureau du Comité. 

Ressoprces financières ; . Contributions-des Etats membres.» Budget ' annuel., 

9.5U2.OOO francs français. - • ';• . ̂  

Relations avec les Nations Unies ou l^s institutions spécialisées.: Entretient 

avec la FAO des relations officieuses. 

Mesure prise par le Conseil : Par sa résolution 262 I (IX), le Conseil a pris 

acte avec satisfaction de l'établissement de relations avec la FAO. 



E/2361. 
Français 
Page 16 

11) COî«ISEIL DITE.RMTIONAL POUR L'EXPLOMTION DE IJl MÊ  

Adresse, : . Boîte,postale .20, Chaa^ottenlund Slot, Charlottenlund, Danemark. 

Etats .membres : République fédérale d'Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, 

Finlande, France, République" d'Irlande,,Islande, Norvège, Payg-Bas, Portugal, 

Royaurae-UtaLÍ,_Suède. .. • ' . • . 

Statut juridique. ; Créé le 22 juillet 1902 par un accoi'd intergouvememental. 

Fonctions et buts_ génévavx : . Etudes,de science appliquée sur les. poissons 

comestibles, le plancton et l'èau de mer, en vue d'établir la base de, conventions 

internationales destinées à assurer .ma meilleur''rendement de la pêche,. 

Structure : L'organe directeur se. conipose d.'un bureau qui se réunit deux fois 

par an. Les.-séances plénièx-es, ainsi que les réunions de conité, se tiennent 

une fois par an. Le bureau du Conseil comprend le Président, le premier Vice-

Président, trois Vice-Présidents et le Secrétaire g^n^ral. 

Ressources financières ,:. , Contributions des. Etats membres ;. le budget de 

I952-I953 s'élève à 253,300 couronnes danoises. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Est en 

étroites relations de travail avec la FAO en ce qui concerne l'échange de 

; renseignements, le rassemblement et'la normalisation des statistiques relatives , 

aux pêcheries; lé Conseil, envoie des représentants aux remuions de la FAO sur 

la base de la réciprocité, ' . 

Ifesure prise par le Conseil : Par sa résolution 262 I (EO> le-Conseil a pris 

acte avec satisfaction d.e l'établissement de ralctioás avec la FAO, ''' 
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12) CÔ Î IISSION INTERNATTOKAliE-BALEINIERE 

Adresse : Fisheries Department, 5^ 'í'íhitehall Place, Londres, 'S.W,l.,Royauae-'Uni. 

Etats membres : Australie, Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis-,d'Amérique, -

France, Islande, Japon, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, panâ aa, Pays-Bas, 

Royaumer-Uni, Suède, Uniondes Républiques-socialistes soviétiques, - Union Sud-

Africaine, ... i . 

Statut juridique : Créée' en vertu des dispositions'de la Convention ,internationaLe 

pour la chasse à la baleine cpn-:;luë à 'Siashington, le-,2 décembre 19^6. La Conven­

tion est entrée-en vigueiu" en novembre 19';-8 et la Conitiission s'est-réunie pour 

la prera-ière fois à Londres de mai'à juin 19^9» .. . '. -

Fonctions et buts .généraux-'; Encourager, recomtiander-pu organiser des études et ., 

des enquêtes relatives aux baleii^es et à la chasse à la baleine; • rassembler et 

analyser les renseignements statistiques relatifs à la situation .actuelle .et- à ... 

l'évolution des espèces baleinières et auî:. incidences de la citasse, à la baleine, 

sur ces espèces: étudier, analyser et rliffuser des renseignements sur les. 

méthodes permettant de maintenir et d.''augmenter les troupeauDC de baleines. La 

Commission est habilitée à.apiender le Règlement de la Convention de 19^6, qui 

régit la chasse à la baleine. . • . . . ' . 

Structure : La Commission comprend trois comités : un comité scientifique, .un., 

comité technique et un comité, financier et administratif. A la. tete de son , 

secrétariat se trouve le secrétaire.général. ; ' 

Ressources financières : Chacun des dix-sept Etats membres de la Commission 

contribue aù-budget-de l'exercice 1952-1955 pour I50 livres, sterling. Actuelle­

ment, là Commission est logée par le Ministère de l'agriculture et des pêcheries 

du Royaume-Uni, qui l u i fournit également-le personnel de bureau et les dactylo-

gi*aphesj la Commission rembourse au Ministère ses frais de logement et de 

personnel. 

Relations avec les Nations Unies oii les institutions spécialisées ; A sa 

deuxième session, tenue à Oslo en 1950, la Commission a décidé, bien que n'étant 

pas rattachée à une institution spécialisée, des Nations Unies ainsi que la 

Convention de .19'-t-6 en pi-évoyait la possibilité,- de maintenir une collaboration 

très étroite avec des organisations tels que la FAO, qui a été invitée â 

assister aujc réunions de la Commission. 

Mesure prise par le Conseil : Ajoutée à la liste des organisations intergouver­

nementales le 10 août I9I19 (résolution 262 Q (ix) du Conseil). 



E/2361 • . • 
Français •:' 
Page 18 • , . 

15) CONSEIL DES PECHEPvIES DE L'OCEM INDIFJÎ'ET DE L'OCEM. PACIFIQUE 

Adresse ' : c/o Bureaa-régional dé la FAO •"pour l'As.ie. et 1'.Extrême-Orient, 

•̂Ialiwan î'iansion, Phra'Atit Road, Baiagkok̂  ThaTlaiide, : • , , . . 

Etats 'menbres • : • Australie-, Birmanie, ••Cambodge," Ceylan, Répi\blique de Corée, 

Etats-Unis d'Amérique, France, Inde,.Indonésie,; Japón, Pakistan, Pays-Bas, 

Philippines, Royaume-Uni, "Tiaa^lanie, Vietnam.-

Statut' juridique : Créé par' un accord élaboré lors de la Conférence des 

pêcheries dé la FAO, tenue à. Baguio> ' le-. 26 février 19^8, et off içièHepent-

constitué le 9 novembre 19 !̂-8, 

Fonctions et buts généraux : Proi-iouvo'ir l'intérêt réciproque pour--la mise en . 

valeur et"l'utilisation rationnelle des rescouaiceé en espèces, aquatiques des 

régions de l'océan Indien et du Pacifique. 

Structure : Lé Conseil, qui se-̂  compose--de représentants des Etats membres, se • 

réunit-en'moyenne une fois .par aii. • I l a comité exécutif,, qui.se réunit selon 

les besoins, et deux comités techiiiqués, qui -se réunissent pendant les sessions 

du Conseil et dont les sous-cpmités, entre les sessions, traitent des questions* 

techniques par'correspondance, 

Ressoiirçes financières : Financé par la FAO;- budget aamuel.pour 1953 : , 

5.750 dollars. 

Relations avec leg Nations Unies' ou les institutions'speciallsé-ss :- Créé sous . 

l'égide de la FAO. La FAO fournit le-s'ecrétariat dû'Conseil et en.assuKTe les 

frais.' • . 

^sure prise •par_le Conseil : A sa treizième session, le Conseil a décidé 

d'ajouter'le Conseil des pêcheries à là liste des orgaiiisations intergouver-. 

nemeñtales. ' . . . . -

http://qui.se
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Ih) COIvMISSION ITORNATIONADi; POUll L'EXELORATIOÏÏ SCIENTIFIQÛ ^ • , .. :,. 

Adresse, : Off ice. scientifique et technique des pêches, maritimes, 59 avenue. • • 

Rayî:aond. Po.incaré, Paris l6èmè, France,, . . . 

Etats membres : C h y p r e , Egypte, Espagne,, France, Grèce, Italie,. |laroc espagnol,- ,-

Monaco, Palestine, Rouraanie, S3-n:'ie,. Tunisie, Tiu-quie, Yougoslavie, -

Statut juridique : . Créée par un acte constitutif .et un i-èglenent intérieur, 

élaborés à liadrid, en novembre • I 9 1 9 , et reyisés lors de la réunion,de la . 

Commission tenue en 1929 à Malaga, . Espagne,^ -

Fonctions et buts générante ; Exploration 3C.ientif ique .de la Méditei^ranée. - . 

Hydrographie, hydrologie, biologie maritime... D'une manière générale,, toutes., 

questions appartenant à l'océanographie ph;/sique et biologique. Exploitation'. . 

des ressources marines....pêcheries, industries cqrinexes de la pêche, . 

Structure : La Commission se réiufit une fois tous les deux ans,. .Le Bureau-. . 

central, qui est, l'organe exécutif, se réunit une fois pa.r an entre les, sessions • 

de la Coaraission. Le Prési-dent.et. le secrétaire général s'ont les principaux 

membres du bureau .de..la Commission. . 

Res sour çgs... f inane ière s. . : Chaque Etat membre doit, verser annuellement 5 .000 francs-

français. -. - , . : 

Relations avec__les__Natiogs Unies ou les institutions spécialisées : -La Commission 

a établi .-les., relations, de. travail avec la FAO.. 

Mesure prise.' par le Conseil : • Au cours de sa dizième session, le -Conseil,:'. ;-, 

après avo'ir étudié un rapport du Secrétaire général sur cette Coraaiasipn - . ;'' . . 

(E/l57̂ -̂ /Annexe l ) , a adopté la résolution. 286 (x) recommanrlant. aux. Membres-des. .; 

Nations Unies qui-sont également, membres de la Coiiimission -de prendre des-mesures 

pour liquider cette organisation. A sa-onzième session, le Çohsei],, par :sa. . . 

résolution 555 F (Xl),, a prié, la FAO de,faire rapport à la treizième- sessipndu : 

Cons.eil sur les progrès accomplis dans, ses 'négociations avec la Commissipî,!. , 

La FAO a soumis .ce rapport à la treiziè-ae-^session du-..Conseil-(E/2008/Addil,'• 

page 52) ; le Conseil a prié la FAO.de.-lui présenter un nouveau rapport sur-la . 

question. . -
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15) UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES DROITS DES AUTEURS SUR LEURS 
OEUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES 

Adresse : Helvetiastrasse 7, Berne, Suisse. , 

Pays menibres .; Alleinagne, Australie (Papua, Ile de Norfolk, Nouvelle-Guinée et 

Nauru), Autriche, Belgique (Congo belge et Ruanda Urundi), Brésil, Bulgarie, Canadá, 

Danemark (et Iles Féroé), Espagne (et ses colènies), Finlaiide, France (Algérie et 

colonies), Grèce,; Hongrie, Inde, République d;'Irlande, Islande, Israël, Italie, . 

Japon, Liban,' Liechtenstein, Luxembourg, Marop (zone française), Monaco, Norvège, . 

Nouvelle-Zélande et Territoire sous tutelle du Samoa Occidental, Pakistan, Pays-Bas 

(Nouvelle-Guinée, Surinam et Antilles néerlandaises}, Philippines, Pologne, 

Portugal (et'ses colonies), Roumanie, JRoyaumè-Uni (colonies. Territoires sous : 

tutelle et protectorats), Saint-Siège, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, 

Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union Sud-Africaine (Sud-Ouest Africain sous mandat 

de l'Union Sud-Africaine), Yougoslavie. • 

Statut Juridique : Créée par la Convention de Berne, signée le 9 septembre l886.. 

La Convention a été ̂ révisée à Paris le k mai I896, à Berlin en 1908, à Rome en I928 

et à Bruxelles en'19i<'8. 

Fonctions et buts généraux; : Assurer avix auteurs -la protection à l'étranger de 

leurs oeuvres littéraires et artistiques; rassembler, coordonner et: publier des . 

renseignements de toute sorte- relatifs à la protection des droits des auteurs. 

Structure : L'union est administrée pair un Bureau, assisté d'un comité permanent 

de 12 membres. Le Bureau est placé sous l'autorité du Gouvernement suisse. 

Ressources financières : Les dépenses sont réparties entre les Etats contractants. 

Aux termes de la Convention, le budget annuel de l'Union ne doit pas dépasser 

120.000 francs-or. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions'spécialisées ; Depuis 19^7/ 

l'Union est en relations de travail avec l'UNESCO. -La collaboration des. deux 

organisations a été démontrée à l a session du Comité permanent de l'Union et à la 

conférence du Comité des experts en. droit d'autevir, réunies à Washington en 

octobre 1950.. L'Union était également représentée à la Convention'intergouvernemen­

tale des droits d'auteur, convoquée par^l'UNESCO à Genève en.août 1952» 

Mesure prise par le Conseil ; Conformément .à la résolution 533 A (XI), l'UNESCO & 

signalé, dans son rapport annuel au Conseil pour 1951^ les progrès réalisés en ce 

qui concerne le renforcement des relations de l'UNESCO avec l'Union (E/201I8). Des 

rapports ont été également souniis à la onzième session du Conseil par l'UîiESCO , 

(E/1688) et par le Secrétaire général (E/1686). 
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16) BUREAU CENTRAL IE LA C P m W MONDE AU LilLLIONIEIvE 

Adreaae : Ordnance Survey Office, Leatherliead Road, Chesalngton, Surrey, 

Royaume-Unl. , • ' . 

Pays membres : Afrique Occidentale Française, AHems-gne, Argentine, Australie, 

Belgique-,...Bolivie,. Bulgarie,, Co-na.da,.-,Chili,- Chine, Congo belge, Danemark̂  

Egypte, Equateur^ .Espagne, Etats-Unis d'AEiérlque-, Finlande, F^^ance, Grèce, 

Honduras, Hongrie, Jncle, Indochine, Italie, Japon, \Monaco,,- Norvège, Nouvelle-

•Zélande, Pays-Bas, Pérou,, Pologne, Portugal (et ses colonies). République 

Dominicaine, République d'Irlande,. Pvhodésle du Sud, Roumanie, EoyaumerUnl (et 

ses, ̂ colonies, Terri^tolres sous tutelle, et protectorats), Soudan Anglo-Egyptien, 

.Suède,...Suigs©,,,..Tchécoslovaquie,, Tha'ïlaride, ,Union.Sud-Afriçalne, Uruguay, 

Venezuela, Yougoslavie. . , . , 

Statut- .)ur.i.dlque-Gréé aux termes-,. â.',-une.,résolution, adoptée à' la deuxième 

Conférence, internationale., de la carte du-monde au millionième, tenue à Paris 

.eji..l9l5..,;.: y.,.,,-..- •.; 

Fcmctiona, et. buts, généraux. : .Coordonner la. publlcation-.par; les Etats membres 

d'iUne -parte-du .ffl-onde,, à-l^'écl^lle du- millionième, .en .utilisant des lignes, d© 

rapport, des symboles et,des signes conventionnels uniformes, ainsi qu'il est 

prévu dans les. résoliitipns adoptées lora dea; conférences de I909Í et I915. et à 

la conférence de I 9 2 8 . ., ,?;.;;-'...;•.^-; ' : •' > • 

Structure- ; Le,Bureau central..qui est-l'organe.-directeurj ne tient pas de 

réunions .périodiques, r-égu^ères. • aux Etats membres im rappo: 

annuel.. .Le,pirecteur.,et le;-:Sepró-talre, sont, les membi'es principaux du Bureau. 

Ressources financières ,,Le .Eureau,,;central, reçoit; une souscription annuelle de 

10 livres sterling de chacun des pays membres et. ,1B produit de la vente de ses ̂, 

rapports airoue;].?., .Au cours, des, dernières années, les souacrlptlpns ont été 

..Irrégulières.et,,peu.nombreuses;. • ;-',,. • > 

Mesure prise par le Conseil,,: ..Après,avoir examiné; le; rappprt; soumis par'; le 

Secré.taire général -conformément .à, la résolution 2-61; B; (Dî) /, le Conseil, dains sa 

résolutioiî-lkL2 II- (XIîl),..,a prié le Secrétaire-général d'Inviter le Président 

. du-B.ur©au, central: à.,.demander^ aux gouvernement̂  sont demeurés en rapport 

avec, le Bureau.central, depuis la fin.de: l a deuxième guerre mondiale d'accepter 

que. l'on, cpnfie a.u. Bureau .de- cart.ogi^aphle de. l'Organisation, des Nations..Uni es 

les trava-ux effectués ,.jus,qu,̂ ici ..par le .BOTeau central,;-et. a invité le Secrétaire 

général, en collabpratîon.aveC;,le, Président du Bureau centrai^-,à transférer 

aussitôt que possible au Bureau de cartographie de l'Organisation des Nations 

Unies les archives et avoirs du Biu-eau central, et à faire rapport au Conseil, 

à une prochaine session, sur les mesures qu'il aura prises à cet égard. 
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IT) INSTITUT PANM'IERICAIN líE GEOGRAPHES.ET D'HISTOIRE 

• Adresse I92, Observatorio Avenue, Taeubaya,. D.F., toxique. 

Etats membres : Les vingt et une Républiques américaines sont membres de 

l'Institut. Le Canada a été représenté par des'observateurs aux réunions qui 

se sont tenues depuis,1942,. 

Statut juridique : Créé par une résol\;tion adoptée lors de la-Sixième Conférence 

internationale!.américaine tenue à La Ifevane en janvier I928. Les nouveaux 

statuts de l'Institut ont été adoptés à Caracas 1© 25, août..19116 et revisés à 

Santiago en octobre I95O. L'Institut est maintenant un organisme spécialisé de 

l'Organisation des Etats américains. 

Fonctions-et buts généraux- i Elaborer^ coordonner ét diffuser-dans les Etats 

-américains des travaux de géographie et d'histoire, ainsi que des études scien­

tifiques connexes; entreprendre toutes études demandées par les États membres; 

encourager la collaboration entre les instituts de .géographie et d'histoire des 

Etats membres et les autres organismes américains qui s'intéressent à ces 

questions., . 

Structure : L'Assemblée générale de l'Institut se réxmit normalement tous les 

quatre ans. Entre les sessions de l'Assemblée générale, ses, fonctions sont 

remplies par un Conseil directeur,• au nom duquel.peut agir un Comité exécutif. 

Le.secrétariat général, à la tête duquel se,trouve un directeur, dessert ces 

organes- et fait,rapport &evix fols par an au Comité exécutif. Les activités 

. scientifiques-du Secrétariat sont exercées par les commissions de cartograiphle, 

de géographie et d'histplre. 

Ressources financières : Contributions annuelles dés Etats membres et contri-

butions spéciales. Le budget adopté par la cinquième Assemblée générale pour 

l'exercice 1951-1952 était de 125.000 dollars., , . 

Relations avec les Nations I^les ou les institutions spécialisées : L'1nstltut 

entretient depuis 1951, d'étroites relatione de travail avec l'UNESCO, I l est 

également officieusement en relations de tra-'/ail avec le Secrétariat de Inorga­

nisation de»^. Nations Unies en ce. qui .concerne la. coordination des services de 

., cartographie; des représentants dé l'Institut ont participé au Comité d'experts 

en car.-tographle qui a été réuni en mars 19i;9, par l'Organisation des Nations 

Unles.Il travaillé également en contact é-troit avec l'OACI. ' 
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Mesiire prise par le Coneell : A sa â$3clème session, le .Conseil a pris acte 

du rapport du Secrétaire général {E/l'^ih/Annexe II) indiquant que l'Organisation • 

des Etats américains avait réorganisé l'Institut et en avait fait un organisme 

Interaméricain spécialisé. 
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18) BUREAU IMERIIATIOI'IAL DES POIDS--ET I'ESURES 
^ . . . . . . . . . . 

Adresse : Payîllon de Breteuil, Sèvres (Selne-et-Oiae), France,. 

Pa.vp :ri.F--nbres ; Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 

Canad̂ i.., Cliili, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France et Algérie, 

Hongi'ie,. Italie, Japon, Mexique, Norvège, Paysr-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 

Pép-aD.Uque d'Irlande, Poumanle, Boyaume-Unl, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 

Thaïlande, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 

Yb-ig(::ilavie, . • , 

Statux- .juridique : Créé par la "Convention du mètre", signée le 20 mal 1875, 

lors d'une Conférence tenue à Paris. Les dispositions de cette Convention ont 

été modifiées ultérieurement par tme nouvelle convention, signée le 6 octobre 

1921 à Sèvres, , 

Fonctions et buts généraux : A l'origine, le role du Bureau se limitait à la 

conservation des étalons internationaux de longueur et de masse et à la 

comparaison et à la détei^mination d'étalons prototj'pes. En I92I, une conférence 

a étendu ses pouvoirs au domaine des unités-étalons de mesures électriques et 

'de toutes les constantes physiques nécessaires pour les mesures de haute 

précip:î-Dn, A une date plus récente, .11 a été également chargé de la coordlnatic 

internationale des unités photométriques, 

&truobi;jr'e : Le Bureau est placé sous l'autorité d'une Conférence générale qui 

se réunit tous les six ans. Le Comité international, organe exécutif de la 

Conférence gén-^rale, se réimit tous les deux ans,' Le principal fonctionnaire du 

Bureau est le Directeur,, 

'Ressoixi-oea fj.nanoièrea : Les Etats membres fournissent des contributions pour 

l'entretien du Euroau proportionnellement à leur population. De IQk^ a I 9 5 2 , 

le budget s'pst élevé à I8O.OOO francs-or par an. D'après les prévisions, les 

budgets de 1C.55 ©t de 1954 s'établiront à 200.000 francsr.or. 

Relations avac les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Un accord 

officiel définissant les relations entre le Biu-eau et l'UNESCO a été signé le 

27 juin 191̂ 9 (E/151'+). 

Mesure prise. par le Conseil ! Par sa résolution 262 J (IX), le Conseil a pris 

acte avec satisfaction de l'établissement de relations de tramll par les 

Institutions spécialisées appropriées avec le Bureau et a estimé qu'il n'était 

pas opportun pour l'instant de prendre des mesures visant à la cessation des 

activités du Bureau, à sa-fusion avec l'Organisation des Nations Unies ou une 

Institution spécialisée, ou à son intégration. 
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19) BI3PEAU imMmTIONAL IE L'ETOCATTOIî 

• Aiaresse. ;f.Palaie Wllgon, Genève¿ Suisse, 

. .Etata-membres : Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie, Carfbodgej Colombie, 

Egypte y Equateur, .̂ Espagne, Finliinde,, France, Guatemala, Hongrie, Iran, Isra'él, 

Italie, Pologne, ..Portugal, République fédérale d'Allemagne, Roumanie, Suisse, 

Vietnam, 

. ..S-tatut ;,1urldiqu&': Gréé.: en tant .qu'organisation privée en décembre I925; est 

devenu, ime organisation intergonTei-nementale le 25 Juillet I929, aux termes 

^d'un statut ..signé per-le'sgpuvernesfô^ 

Fonctions' et buts -généraux'; ' -Sert de centre de recherches et de renseignements 

dans le dopaine de l'éducation. 

Structure, i .Le Bureau est administré-par un Conseil, qui se réunit une fols 

par,an •et ; où sont:représentés tous les Etats membres, et par un Comité exécutli 

•qui-se,réunit au:moins 'trois fols par an. Les membres principaux du B-ureau son1 

.1© Directeur/le dlrèctpur adjoint, le secrétaire général. 

Ressources financières ; Contributions des gouvernecients, bénéfices provenant 

de la vente de timbres, subventions, vente de publications, etc. Le budget 

. de 1952 s'élevait-.à-210iiOGO francs suisses. , ' 

Relations .avec-les.Kations Unies^ ̂;pu les Institutiong spécialisées : IJh accord 

proyispire, en.tre le Bureau et i'm-IESCG'a été conclu à Paris le 28 février 19^7; 

. un nouvel acccard eôt.entré; en vigueur le 28 février I95I. Aux termes de cet 

accord, yle Bureau-convoque chaque année, de concert avec l'UTlESCO, une Confé­

rence internationale de l'éducation publique, et i l procède à des enquêtes dont 

lea deux organisations publient conjointement les résultats. 

Mesure prlge • par le CPnsell : Par sa; résolu-tion 262 G (n:), le Conseil a pris 

acte avec satisfaction des .relations é-tablieë par l'tJI-JESCO avec le Bureau. 

A la. demande-du Conseil, l'WIESCO a Inséré dans son ra,pport au Conseil'pour 195 

unexpose sur.la-coopéra tion réalisée ('E/1688), 
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20) OEGAHISATION SANITAIRE PANAM5RICAB1E , 

Adresse : I50I Nev lÈiipshire Avenu©,. Washington 8,, D.C., Etats.-Uni© d'Amérique 

Etats membres : Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie,. Costa-Rica, Cuba, Equateur, 

Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, 

-Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Salvador, Uruguay, Venezuela. 

Statut juridique : Créé e.n I9Q2, sous le nom du Btu-eau sanitaire international, 

lors de la deuxième Conférence internationa.le.des Etats américains, tenue à 

Washington, ©t organisé par la première Conférence sanitaire,panaméricaine. 

En 192ÍI-, l'acte constitutif a.été adopté et le Code sanitaire panaméricain a 
été signé, La douzième Conférence sanitaire, panaméricaine à adopté 1© nom 

"Organisation sanitaire panaméricaine", a modifié la structure de l'Organisation 

...et a autorisé l^adoption d'un nouvel acte constitutif, qui a été formulé ét 

adopté à Buenos-Aires en noyembre 19^7 par le Conseil directeur de l'Organisation 

Fonctions et buts généraïuc : Encourager et coordonner les efforts accomplis 

dans les Amériques en vue de.lutter contre la maladie, de prolonger la vie et 

d'améliorer la santé physique et mentale de la population. 

Structure : La Conférence sanitaire .panaméricaine se réunit, ©n principe tous les 

quatre ans,. Le Conseil directeur., .qui se réunit chaque année, se compose d'un 

représentant de claacun des Etats membres. Le Comité' exécutif, qui se réunît 

tous les six mois, ,se compose de sept membres élus. Le Bureau sanitaire panamé­

ricain, à la tête duquel s© .trouve un Directeur, est chargé d'exécuter le 

programme de l'Organisation, 

Ressources financières- : Contributions des Etats membres. Le budget de I952 

s'élevait à 1.91^5.681 dollars;, celui de I953 s'établit à 2.060,000 dollars. 

Relations avec les Nations. Uni es ou les institutions spéciali'séeg : Lé, Bureau 

sanitaire panaméricain, conformément .avix dispositions de l'accord conclu le 

2l̂  mai 191̂ 9 avec 1'0^]S, fait,également fonction de Bureau régional de l'Oî^ potir 

lès Amériques.. Le Bureau collabore avec l'OIT, la FAO, l'UNESCO, ainsi qu'avec 

le FISE, en ce qui concerne les programmes sanitaires. 

Mesure prise par le Conseil : A sa treizième .session, le-Conseil a pris acte 

du rapport du Secrétaire général (E/2022), indiquant que l'Organisation sanitaire 

panaméricaine .avait été reconnue comme organisme Interaméricain spécialisé et 

que son. statut d'organisme régional de l'O^S avait été approuvé par l'Organi­

sation des Etats américains. 
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21).-- COMITE IKTEMATIOIÎAL DE MEDECIKE ET DÉ PHARMACIE MILITAIRES 

(ex Comité pearinanent des congrès internationavix de médecine et de 

pharmacie militaires) 

A.dresse : 79 rue St^Laurent, Liège, Belgique. 

Etats membres : Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, 

Cuba, Danemark, Egypte, Equateiir, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Israè'l, Italie, 

Jordanie, Liban, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Dominicaine, République 

d'Irlande, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Saint-Siège, Salvador, Suède, 

Suisse, Syrie, Thaïlande, Tui'quie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Statut juridique : Créé en 1921 lors du Congrès de Bruxelles. 

Fonctions et buts généraux : Pendant les campagnes militaires, aider les malades 

et les blessés des armées confornement à l'esprit de la Convention de Genève et 

sous le signe de la Croix-Rouge; essayer de maintenir et de resserrer les liens 

de collaboration entre les hommes qui ont pour mission, en temps de guerre comme 

en temps de paix, de prendre soin des malades et des blessés. Le Comité organise 

périodiquement des congrès de médecine et de pliarmacie militaires, tient-à jour 

une documentation sur toutes les questions tovichant ce domaine et publie un 

Bulletin international de médecine militaire. I l se tient en rapport avec les 

différents services militaires de santé ainsi qu'avec d'autres organisations 

exerçant une activité dans ce domaine. 

Structixre : Le Comité international se réunit tous les deux ans en mène temps 

que le Congrès de médecine et de pharmacie militaires. Le Président, et le 

Secrétaire généi-al sont les principaux membres du bureau.-

Ressources financières : Contributions des Etats membres. Le montant total des 

dépenses en 1952 s'est élevé à lv70.000 francs belges. 

Relations avec les Nations Ifaies ou les institutions spécialisées : L'OMS a été 

représenta àla treizième session qui s'est tenue à Monaco en mai 1950* Un Accord 

officiel avec l'OMS a été signé le 21 mai 1952. 

Mesures prises par le Conseil : Conformément à la résolution du Conseil 262 N (IX) 

le Secrétaire général a soumis un rapport sur les rapports entre l'OMS et le 

Comité (E/l686/Annexe 2 ) . En conformité des dispositions de la résolution 

'555 B (XI), VOm a fait rapport au Conseil;' à sa treizième session sur les -
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progrès accomplis en ce qui concerne l'établissement de relations officielles 

avec le Comité, qui est devenu membre, du Conseil pour-.la coordination des congrès 

internationaux des sciences médicales (CCCISM) (E/2020/Add,2). En mâne temps, 

le Secrétaire général a présenté un rapport sur les relations existant entre le 

Comité et le CCCISM, qui fonetienne;sovis les'auspices de l'UNESCO et de l'OMS 

et qui a octroyé une subvention de I.9OO dollars povir couvrir Une partie-des 

dépenses du Congreà, dë. 1951 (É/2022). • . 
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22) OFFICE CENTRAL INTERNATIONAL POUR LE COÍÍTROLE DU'CGM^íERCE DES SPIRITUEUX 
EN AFRIQUE 

Adresse : Ministère des affairés'étrangères/ 8 rue de laLoi> Bruxelles,-Belgique. 

Etats meiPbres ; Belgique, Egj-pte, Etats-Unis, France, Italie, Japon, Portugal, 

Royaume-Uni. ' ; ' 

Sta,tut .iuridique : Créé par viné Convention relative au commerce des spiritueux 

en Afrique, signée à St-Gex-main-en-Iaye le 10 septem'bre I929 et entrée"«n viguexjr 

le 31 juillet'3.920. L'Office central a été placé sous l'autorité de la Société 

des- Nations-\par une decision du Conseil en date du 11- janvier 1922. 

Fonctions et'bv^t^ généraux : Rass'em'faler et conserver des dbcments de toute sorte 

échangé? pn.r les Haubss Parties contractantes en ce qui concerne la'fabrication 

et l'exp-ortation des spiritueux aux conditions dont i l est Xait état dans la 

Convention relative '&u "c'crom-irce-'daaVsplrituetix -éia 'iAfrique*- •" 

Structure : L'Office dispuse d'un secrétariat sréduit, qui dépend du Ministère 

belge des affaires étrangères. Il-n''y a pas de révmions des'Parties contractante 

à la Convention. ' " • 

Res BOUT c e 'j f ?,rj< inc ièr é s : Souscriptions ' égales des divers Etats membres. Le budge 

annuel s'élève à iJ+eOOO fraiics beiges environ. ' • -

Relations avec. 1K3 Nrxlpnc Jüj^ies ou les; /ns spécialisées .': Néant';, •; 

Résolutteajau Conseil ; Par sa résolution 335 G (Xl), le Conseil a invité le 

Gouvernsment de la Belgique à coi3su3.ter les Parties à la Convention de 

St-Germain-en-Laye au sujet de-la vsileur que présente actuellement l'Office 

et de l'intérêt qué présente pour elles le maintien de l'Office. A sa treizième 

session, le Conseil a décidé d'ajourner' la suite de l'examen de cette question 

en attendant que le Gouvernement' belge fournisse un complément d'information sior 

le résultat de'ses consxaltations aved les'autres gouvernements intéressés. 
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23) INSTITUT ]?iaiaiNATIONAL POUR ,L'm 

Adresse : Via Panisperna' 28, Rome, Italie. 

Pays membres ; Allemagne, Autriche,. Belgique> Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chili, 

Cité, du Vatican, Colombie, Cuba, D^emark, Egypte>. Equateur,. Espagne, Finlande, 

France, Grèce, Hongrie, Iran, République d'Irlande, Italie, Luxembourg, Mexique, 

Nicaragua, Norvège, Paraguay, Paj'-Sr-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, 

Saint-Marin, Suède, Suisse, Turquie, Uruguay,. Venezuela, Yougoslavie. • , 

.Statut Juridique. ; L'Institut, a été fondé .à Rome en I926 par un accord conclu 

entre le Gouvernement italien et le Conseil, de. la Société des Nations. II. á été 

réorganisé par-le "Statut organique"; du 15 mars.l9Î<-0, qui est entré en vigueur 

le 21 avril l ^ k O , ... . 

Fonctions.et buts généraiix : Et^ufiier les moyens d'harmoniser et de coordonner le 

•droit privé dans divers Etats.ou groupes d'Etats, en vue de préparer l'adoption 

progressive par les divers Etats; d'une.législation uniforme en ce qui concerne 

le droit privé ou certaines de ses branches.; 

Structure : Les organes administratifs sont l'Assemblée générale, composée de 

représentants de tous les Etats membres, le Conseil directeur, désigné par . 

l'Assemblée, et le Secrétariat.. Le principal membre : du bureau est l e Président. 

Ressources financières .; L'Institut est financé par des contributions des Etats 

membres. Le budget de/1'exercice financier allant du 1er Juillet 1952 . 

au 30 Juin 1953, s'élève à 52,; millions de l i r e s . 

Relations avec les Nations, Unies ou les institutions spécialisées : L'Institut 

a. prêté.son concours aux Nations Unies, pour l'étude préliminaire de la question 

de la "reconnaissance et de l'exécution à l'.étranger des obligations alimentaires" 

le.Conseil, dans sa résolution 39O;H, (XIIl), a félicité l'Institut et l'a remercié 

de sa.collaboration.L'Institut réunit actuellement, pour le Département des 

questions sociales> des textes législatifs concernant le statut Juridique des 

étrangers dans dix pays d'immigration. L'Institut collabore également avec l a 

Commission économique pour l'Europe en ce qui concerne les questions intéressant 

la, navigation intérieure. L'Institut entretient également des relations de 

travail avec l'UNESCO. 

Mësvire prise par le Conseil ; A sa, treizième session, le Conseil a approuvé 

l'inscription de l'Institut sur la liste des organisations intergouvernementales 

(E/2IIT). 
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2it) COM-aSSIOK lïïTEmATIOMLE I%ALÊ ^̂ Ê  .-s. 

. Adresse. : 0berwegl2, Berne, Suisse, . . . 

Etats menibres : Argentine, Autriche, Belgique, Bulgarie, DanejMXk, Egypte,-

Etats-.Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande,. Italie, Japon j, .Liixembour g, Norvège 

Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uniy Suède, 

Suisse, Union Sud-Africaine» 

Statut ,)uridique ;Créée lors du premier Congrès international pénitentiaire qui 

• sîest tenu à Londres en 18T2.. L'Acte constitutif a. été rédigé à Stockholm , 

en 1878, adopté lors d'une conférence tenue à Paris, le 6 novembre l880> et 

revisé lors des conférences tenues à Berne en 1926, 1929 et 1^9» La .Commission 

'a approuvé le 12 août 1950. un plan prévoyant le transfert-de ses fonctions à 

l'Organisâtion.des Nations Unies; ce plan a été approuvé le 20 Juillei&a^'gâ par 

le Conseil économique et social, (résolution 333 H^(Xl)) et lé ler décembre 1950 

par l'Assemblée générale (résolution Í4-15 (v)), ce transfert devant être réalisé 

-avant le 31 décembre•195I» 

Fonctions-et buts généraux : "Etudier les problèmes-concernant l a prévention 

• du crime et lé trai-bement des délinquants en vue de donner des. avis aiix; gouver­

nements sur-lés mesures à prendre pour prévenir les infractions au droit pénal 

et pour adapter leur système pénitentiaire avix systèmes les plus modernes-/èt les 

mieux appropriés, surtout en ce qui concerne le traitement par des moyens 

éducatifs et la réadaptation sociale des criminels et des délinquants» A ces 

fins, la Commission aidera les ©Duvernements par tous les moyens dont.elle 

dispose". 

Stiructure : La Commission se composait de représentants - des Etats.membr.es et se 

réunissait une fois tous les deux ans au moins. Le Ccaaité exécutif administrait 

les affaires de la Commission et.exécutait ses décisions. Un Bureau permanent, 

à la.tête-duquel se trouvait le.Secrétaire général, constituait le secrétariat 

de là Commission. Tous, les cinq ans se tenait normalement xin Congrès inter­

national pénal et pénitentiaire. . - • 

. Ressovtfces financières : Le budget de ,1^50 était d'environ I5I.OOO fçgnçsgsuisse» 

Note : Les mesures envisagées dans le plan .de,:transfert des fonctions de l a 

Commission .à l'Organisation des .Nations Unies ont été réalisées au. cours de 195i 

et la Ccraaission a. é-té offiçi.çllaaen-t. dissoute, le 1er,.octobre 1951 • ; 

http://Etats.membr.es
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25) UNION INTERNATIONALE DE SECOURS 

Adresse : 7 a^nue de la Paix, Genève, Suisse. 

Pays membres : Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie,. Chine, Cuba, Egypte, 

Equateijr, Finlande, France/ Grèce, Hongrie, Irak, Iran, Italie, Luxembourg, 

Monaco, Pologne, Roumanie, Saint-Marin,.Soudan/ Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 

Venezuela. ï > ^-'-^ y •.':.'•••[>.;•... 

Statut juridique : Créée par une Conférence diplomatique .convoquée par l e 

Conseil de là. Société des Nations, le 12". juillet. I92J., La Convention et'le 

Statut sont .entrés en vigueur iè 2t décembre 1 9 3 2 . ^ • • 

Fonctions et buts généraux ; " l ) Dans les calamités dues à des cas de forc.e 

majeure et dont l a gravité exceptionnelle excède les facultés ou les ressources 

du peuitile frappé, fournir les premiers secours aux populations sinistrées et 

réunir à cette fin. les dons,, ressovirces et concoi;irs de toute..ëspècé.i 2') dans 

toutes les calamités: publiques, coordonner, s ' i l y a lieu, les efforts faits 

par les organisations.de secours, et, d'une façon générale, ençôvirager les études 

èt les : mèsxures prévéntllves contre les. cklamité^^ et intervenir povir que tous les 

peuples •pratiquent lîentraid^^^ 

Structure'L'Union est dirigée par iin Conseil général qui se réunit tous les 

deux ans. Un Comité exécutif de sept membres nommés par le Conseil, générai se , 

réunit au" moins une fois .par ah sur convocation de son Président.-,. Les membres 

.principaux du bvireau de l'Union sont le Président, du Comité exécutif et le 

Secrétaire général. 

Ressources financières ; Revenus provenant d'un fonds i n i t i a l de i v 5 2 . ^ francs, 

suisses; également, contrilDutions volontaires.:de gouvernements et de particuliers. 

Le releve financier à la ¿ate du 31 décembre 1950 faisait ressortir.'que l'Union 

était en déficit de 25.îi-59i90 francs suisses. . • 

Relations avec' les Nations lAiies ou les •institutions spécialisées : Néant. -

•̂ Mesures prises par l e Conseil : A sa djjçième session, après avoir étudié,.lin rappo; 

du Secrétaire général svir cette Union (E/l57i<-/Annexe II), lé Conseil a adîopté une 

résolution recommandant aux Etats Membres,des,Nations Unies qui;sont également 

membres de l'Union internationale de secours de prendre .dê  mesures pour liquider, 

cette organisation (résolution 286 (X)). La Birmanie,; l'Inde, là Nouvelle-Zéland 

le Royaume-Uni et la Yougoslavie ont fait savoir qu'ils,s'étaient retirés de 

l'Union. . Les Gouvernements de'l'Iran et áe la,,Turqiaie ont/indiqué :qú.'ils-approu­

vaient entièrement l a résolution du Conseil...Lé GPuv,eï;nement.•áe;l^ a 

déclaré qu'il ne s'opposait pas à-'la dissolution, de Í'Ünion,^'^'''v'' 
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26) BISTITUT INTERAMERICAIK D'ETUDES lïïDIGEKES 

Adresse : Calle de Kinos Heroes 139^ Mexico'6, D.F,, Mexique. 

Pays membres : Bolivie, Colaabie,. Costa-Rica, Equateiir, Etats-Unis, Guatemala, 

Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Peiraguay, Pérou, République Dominicaine, 

Salvador, Venezuela, 

Statut jvtridiçiue : Gréé par une résolution adoptée par le premier Congrès indi-

géniste interaméricain, à Patzcuaro (Mexique), et prévoyant une convention qui a 

été ouverte à la signature le 1er novembre 19^0 à Mexico.. 

Fonctions et buts généraux : Le principal but de l'Institut est de contribuer au 

relèvement des conditions de yie matérielle et intellectuelle de la population 

aborigène d'Amérique. A cette f i n , l'Institut rassemble, prépare et diffuse des 

renseignements et des rapports sur des enquêtes scientifiques portant evar toutes 

les phases de la vie indienne dans les Amériques et sur leis activités des insti­

tutions qui s'intéressent aux groupes indiens; i l met au point des renseignement! 

utiles aux gouvernements eunéricains pour préparer l'amélioration de la vie éco-
' , •' ' ' ^ 

nomique, sociale et politique des Indiens; i l fait, entreprendre, dirige et 

coordonne des enquêtes scientifiques dont les résultats peuvent être appliqués 

à la solution des problèmes indiens; i l remplit des fonctions consultatives 

auprès des bureavix nationaux des a,ffaires indiennes. 

Structure : L'Institut fait fonction de Comité permanent de l a Conférence 

interaméricaine d'études indigènes qui se réunit tous les quatre ans.. I l est 

administré par un Conseil de direction qui se rétinit tous les deux ans et se 

compose de représentants des quatorze pays membres de l'Institut» Le Comité 

exécutif, composé de cinq membres élus par le Congeil de direction, se réunit 

tous les mois. Le Directexir est le membre principal du bureau de l'Institut. 

Ressources financières. : L e budget de l'Institut est fixé, aux termes de la 

Convention, à 30.600 dollars, versés par les Etats membres. 

Relations avec les Mations Unies ou les institutions spécialisées : L'Institut 

'a établi des relations de travail avec le Secrétariat de l'Organisation des 

Kations Ifeies en ce qui concerne a) la résolution 275 ( m ) de l'Assemblée 

générale sur les problèmes sociaux concernant les popvilations aborigènes et autri 

groupes sociaux sous-évolués du continent américain, et b) la résolution k l Q (V, 

de l'Assemblée générale stir l'organisation de services sociaux chez les Indiens 

de la région des Andes, 
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Mesvtres prisés par le Conseil : Á sa treizième session, le Conseil a pris note 

du rapport (E/2022) dans-lequel le Secrétaire général cpmmuniquaiit que des 

négociations étaient en cours en vxie d'inscrire l'Institut au nombre des 

organismes interaméricains spécialisés et i l & pciê le Secretaire gánáral^de 

présenter un nouveau rapport» ' ' 
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27). îlBTIŒOT.,imîSmTIOmL.AMERia\^^^ lA PROTECTION. DE L'ENFANCE 

Adresse : Avenida-18 de Julio 1 6 ^ Q , p. 5° , Montevideo, Uruguay. 

Membres ";• Les Gouvorneinents de vingt et un© Républiques americainee. 

Statut Juridique : Les premiers statute de l'Institut ont été approuvés,lors du 

quatrième Congrès panapiéricaln de l'enfance, tenu à Santiago en ,192l<-, L'Instit 

a été créé officiellement 1© 9 juin 1927 à Montevideo. Les statuts ont été 

revisés lors des réunions du Conseil directeur de l'Institut tenues en 19^6 et 

en l9l<-9' Cet Institut est maintenant un organisms spécialisé de l'Organisatior 

des Etats américains. 

Fonctions et buts généraux : Cet Institut est centre d'action sociale, de 

documentation, d'étude, de conseils et de renseignenfânts pour toutes les 

questions relatives à la vie et à la protection de l'enfance sur le continent 

américain. L'Institut entreprend des recherches bibliographiques, rassemble 

des renseignements par correspondance et entreprend des études sur place à' la 

demande des Etats membres. 

Structure : L'Institut est placé sous là direction-d'un Conseil directeur où 

toiis les membres sont représentés et qui se réunit une fois par an au moins. } 

désigne pour, une période de àem. ans un comité consultatif technique qui a poxa 

fonctions d'étudier et d'approuver les programmes de travail des directeurs dee 

départements techniques. L'Office central est le secrétariat de l'Institut. 

Les principaux membres du bureau de l'Institut sont le Directeur général et le 

Chef de l'Office central. 

Ressources financières : Contributions des Etats membres, plus une recette 

symbolique provenant de la vente de ses publications. Pendant l'année civile 

1951, les dépenses se sont élevées à environ 50.000 pesots uruguayens. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spéclallfeées : Le FISE a 

procédé à des échanges de vues avec l'Institut, auquel 11 a fourni une 

assistance et des conseils techniques au sujet des programmes relatifs à la 

protection de l'enfance"en Amérique latine. Dans le'cadre du programme 

d'assistance teclinique de l'Organisation des Nations Unies, des stagiaires 

ont pris part aux activités de l'atelier organisé en 1952 à l'Office central de 

l'Institut. On pense que des stagiaires prendront encore part aux travaux de 
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l'atelier de 1953. L'Institut a procédé à des échanges de vues avec l'OIT sur 

des questions présentant un.intérêt commun pour les deux ̂ organisations. , 

Mesures prises par le Conseil : A sa dizième session, le Conseil a pris note du 

rapport (E/l57if/Annexe II) dans lequel le Secrétaire général communiquait que 

l'Institut avait été inscrit par l'OEA au nombre des ..organismes intëraméricalns 

spécialisés. 
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28) COMMISSION INTEKAMEPICAIKE DES FEMMES ' 

Adresse ; Pan-American Union, Washington, D.C., Etats-Unis d'Amérique. 

Pays membres : Les vingt et une Républiques américaines. 

Statut juridiisué' :'La" Commission interàméricaine des femmes a été créée, 'à 

l'origine, à là suite d'une résolution' adoptée à la sixième Conférence interna­

tional©' des E'tats' américains, tenue à la Havane en 1928;- elle était chargée de 

rassembler des renseignements qui devaient permettre à la septième-Conférence 

international© des Etats aBîéricaîns (Montevideo, 1933) d'examiner la question d 

l'égalité des droits civile et politiques pour la fenpe. la Conférence de 

Montevideo élabora une convention sur la nationalité de la.femme. La Commlssio? 

est devenue un organe intergouvernemental permanent après l'adoption, à la 

huitième Conférence internationale des Etats américains, à Limai en 1938, de la 

résolutlcai 2 X I I I . La neuvième Conférence internationale des Etats airéricains, •• 

s'est tenue à Bogo-ta en avril 1948, a approuvé le nouveau "statut organique" de 

la Commission interaméricalne des femmes qu'elle a reconnu© comme "une entité 

permanente qui fonctionne dans le cadre du Secrétariat général de l'C^ganisatlo 

des Etats américains". 

Fonctions et buts généraux : La Commission interaméricaine des femmes agit cómrr; 

un organisme consultatif ©t s'emploie à faire reconnaître les droits c i v i l s , 

politiques, économiques et sociaux de la femme du continent américain. Elle 

adresse des rapports et soumet des recormaandatione à l'Organisation des Etats 

américains ainsi qu'aux conférences interaméricalnes. 

Structure : L'Assemblée générale de la Commission, qui en détermine la polltlqr 

et en é-tablit le programme d'action, est composée des représentants des vingt t 

un E-tats américains et se révmit une foie par an. Le Comité de direction, cornu 

de la Présidente et de quatre représentantes, fonctionne dans l'intervalle des 

sessions d© l'assemblée. 

Ressources financières : Les fonds nécessaires au fonctionnement du Secrétarla-i 

de la Commission sont prévus au budget de l'Union panaméricaine, qui est le 

Secrétariat de l'Organisation des Etats américains. 

Relations avec les Na-bions Unies ou les Institutions spécialisées ; la Commissi 

interaméricaine des femmes et la Commission de la condition de la femme de 
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l'Organisation des Nations Unies procèdent à des échanges de renseignements et 

chacune délègue des observatrices aux sessions de l'autre; la Commission-

interaméricaine des femmes coopère, d'autre part, avec Inorganisation interna­

tionale du Travail. 

Mesure prise.par le Conseil ; A,.sa treizième session, le. Conseil a pris note 

• du rapport ,(E/202.2) dans lequel le Secrétaire général ccamiúniquait que ̂ .a 

.Commission-avait été inscrite..par l'GEA au nombre des organismes interaméricains 

.spécialisés. 
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29)' -OFFICE- CBIWML BES -mjiSPORTS IinÉRiàTIOmUX PAR CHEMIKS DE FER'- • 

Adresse : 36 ¿ue Montbijou, Berne, Suisse. 

Pays membres : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Espagne, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, 

Pajrs-Bas, Pologne, Portugil, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 

Yougoslavie. 

Statut .juridique ; Créé par la Première Convention internationale concernant le 

transport des marchandises par chemin de fer (CIM), signée le Ik octobre I89O, à 

Berne. Cette Convention est entrée en vigueur en 1893. La Convention interna­

tionale concernant le transport dés voyageurs et des bagages par chemin de fer 

(CIV) a été signé à Berne le 25 octobre 192|̂ . Ces deux itonventions ont été 

revisées pour la dernière fois en 1933; les textes revisés sont'en application 

depuis Îe 1er octobre 1938. En vertu des pouvoirs de contrôle que lui confèrent 

ces' deux Conventions, le Conseil fédéral de la. Confédération helvétique a 

promulgué un règlement, en vigueur depuis 1(9 1er Janvier 19^7, .qui définit le 

statut Juridique de l'Office (capacité Juridique, Immunité, Juridique,. inviolabi­

lité, ' exemption d'iinp^ts) et des fonctionnaires de l'Office. 

Fonctions et buts généraux ;. L'Office central a été créé afin de faciliter et 

d'assurer l''application dé la "Convention internationale concernant le. transport 

des marchandises par chemin de fer" (CIM) et de la,"Convention internationale 

concernant le transport de voyageurs et bagages par chemins de fer" (CIV). 

L'Office étudie les denandes de modifications.a-ux conventions et est chargé de 

convoquer des conférences de revision et des réunions du Comité d'experts; i l 

transmet les communications émanant d'Etats contractants et de compagnies de 

chemins de fer intéressées; i l rend, à la demande des Piarties, des décisions 

arbitrales dans les différends entre les chemins de fer et facilite leurs 

relations financières; i l recueille, coordonne et publie toutes informations 

relatives aux services de'transports Internationaux et-à l'application de 

certaines dispositions des conventions. 

Structure : Les conférences de revision se tiennent, en règle générale, au plus 

tard cinq ans après l'entrée en vigueur des modifications adoptées à la dernière 

conférence. En raison des Interimptions de trafic causées par la guerre, la 
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Conférence de revision qui aurait^^ êtr^ tenue a.été ajournée.y Un Comité 

d'experts se réunît tous les trois ou quatre a.ns pour tenir à Jour l'Annexe 1 de 

la CIM, qui contient les règlements internationaux relatifs au transport des 

matières dangereuses. Un texte revisé de l'Annexe 1 entrera en vigueiar'dans le 

coiurant de 1955* Lors de 3a Conférence Ue revision .extraordinaire qui s'est 

tenue à Berne en mai 1950, une Convention additionnelle a été conclu©, qui prévo 

la création de dexjx̂  nouvelles Commissions d'experts, l'une chargée .d'adapter aux 

."besoins. 1© règlement international concernant le transport des wagons de parti­

culiers, l'autre chargée d'élaborer un règlement international relatif aux 

transports par containers. ; Les deux règie.ments. sont entrés en vigueur le 

.1er janvier 1953. La cinquième Conférenèe de revision (CIV et CIM) s'est tenu© 

à Berne en octobre I952 et les nouvelles'^Conventions qui doivent encore ttre 

ratifiées et dont on pense qu'elles entreront en vigueur en 195.4, ont été signée; 

le 25 octobre 1952 par la plupart des Etants membres et par le Royaume-Uni. Les 

>,,„,v„«g '^-rx^r^^^xxy dv >-'-eau de l'Office sont le Directeior et 1© Vice-Directeur, 

; Ressourcés:^firiandièï^es : les de^eav-, -^.„ .„.^crtéea'par les>tats contractants 

. au prorata dê  la longueur des réseaux de chemins de fer touiixxnt ecus l'applica­

tion de la Convention. le budget de 1953 eëf d'envirbà 700.000 francs suisses. 

Relations avec-les Nations Unies ou les institutions -spécialisées - i L'Office 

central et la Division'dés transports de la Commission économique pour l'Europe 

de l'Organisation des Nations Unies ont entre eux des relations étroites et 

si invitent réciproquement à leurs sessions respectives. Des échanges de documen-

tatioh ont lieu avec l'OIT,' l'UPU et" l'UIT. 

Mesuré prise par-le Conseil ; Par sa résolution 262 M (DÇ), le Conseil a décidé 

'dene faire aucune recomráa'ndatlon pour lé mçmént. 
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30. COÎÎD^REKCE IÎ?]SRmTIOmiE'POUE L'mîlTE TEOT̂ ^ 

Adresse : D<ipartérnent féàéralides postes et des chemins de fer, Berne, Suisse. • 

Etats membres : AlleBegne, Autriche, Belgique, Br.lgarie, Danemark, France, 

Grèce, Hongrie, Italie, Luxembourg, ITor^'ège, Pays-Ba.s, Pologne, Roumanie, 

Suède, Suisse,'Tcheco3lov.;içuie,; Turquie, Yougoslavie. 

Statut Juridique : La. Cbriférenc.é interiïritioriale s'est réunie pour la. première fois 

en 1882 et a conclu une série d'',accords qui ont, depuis, été soumis à, revision 

au cours d'une série de-conférences et par correapondance. Une Convention 

adoptée â la Conférence de 1886 a été révisée en I9C7. Les accords actuellement 

en vigueur sont entrés en application en I939 sous le titre "Unité technique 

des cheiiiins de fer, édition I93S" . 

Fonctions et buts généraux : IStudler, principa lenient du point de vue. technique, 

coEffivent et dans quelles conditions on peut effectuer et faciliter le- passage 

du matériel roul:înt des voies-ferrées d'unEtaf-â celles d'un Etat voisin, la. 

Conférence étudie les règles régissant ces passages interîTationaux. 

Structure : La Conférence, à. laquelle sont envoyés des représentants des Etats 

membres et des administrations de chemins'de fer, ' se réunit à Intei'valles 

irréguliers. Après avoir'été approiivées par les gouvernements intéressés et 

publiées da.ns leurs reGuei].s de lois, lea décisions ont force de loi.' L'Office 

fédéral des transpoi-ts de Berne fournit tous les services de secrétariat"^. Le ' 

Président est élu par la. Conférence pour chaque session. 

Regsources f inanclèrei; : Les fra.is entraînés par les conférences et par la. ' ' 

publication des docuE'.ents sont répartis entre les Eta.ts participa.hts au prorata 

de là, longueur des voies à écartemént nôimil exploitées par les administrations'- ' 

des chemins dè. fer intéressées. . ' ' • 

Relations avec 'lee ïïationg Unies ou____leE inst it ut 1 oae^zv. éc 1;̂  l i s ees ;" La Commission 

économique• pour l'Europe étudie l'enseiiible de la question de l'organisation et ' 

des fonctions des organes B'ocçu:i?ant des transports internationaux européens. , 

par chemins de fer, y compris celles de la Conférence Internationa le,pour l'uniti' 

technique des chemins de fer. 

Mesure prise par le Congeil : A sa dixième session, le Conseil a décidé • 

(résolution 26¿ M (IX)) de rie faire a.ucu'rle' recoupa ñdat ion-'a'-oe ncmep£-;'''-K -'sa" ' '•• 

treizième session, le Conseil a .prié 'la 'Commission économique pour l'Europe de 

présenter, par in,ntermédiaire du Secrétaire général, un nouveau rapport sur l'état 

d'avancement de ses études concernant le statut fut).¡r de cette organisation. 



E/2561 
Français 
Page k2 • 

31) EliREi\U lîYDPOGSAPHIQUE XHTEPÎÎATIOML 

Adreaae : Quai des Etats-Unie, Monte-Carlo, Monaco. 

Pays meaibres ; Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Cunada, Chili, Chine,' 

Cuha, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis, France, Grèce, Indonésie, Italie,, 

Japon, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,,, Pologne, P.ortuga.l, 

Eoyaume-Uni, Ruède, Thaïlande, Tiîrqule, Union Sud-Af rica :lne, Uruguay, Yougoslavie. 

Statut juridique Créé en juillet I 9 2 I conformaient â un plan adopté lors de 

la première Conférence hydrogiraphique inter.aatioi3ale (Londres, I9I9) et 

ultérieurement approuvé ,par les gouvernements intéressés., 

Fonctiona et buts généraux ; Établir une liaison permanente entre les services 

hydrographiques des différente Etats; coordonner leurs travaux en vue de 

faciliter et de rendre plus sure la, navigation sur toutes les mers; rechercher 

l'uniformité de la documentation hydrographique et favoriser le'développement . 

de la. science hydrographique. 

Structure : La Conférence hydrographique internationale,,qui se tient tous 

les cinq ans, est composée de dé3,.égués de chacun des Etats membres, l'un de ces 

délégués étant si possible le chef du Service hydrographique de l'Etat Membre. 

Elle désigne un Comité directeur compoeé de trois merabres de nationa.litée 

différentes et un Secréta.ire général, chargé de l'administi-ation du Bureau. . 

Peasources f inanciêi-es__ : Chaque Etat membre souscrit deux parts de 2.000 francs 

or. Les membres dont le tonnage dépa.sse 100.000 tonnes souscrivent un nombre 

de parts supplémentaires• propoi-tiionnel. â leur tonnage. Le budget annuel du , 

Bureau s'élève approximativement á 3OO.OOO fz^mcs, or. 

.Belations avec les Natior^s Unies ou .los institutions apçoialisées; Le Bureau n'en­

tretient pas de relations officielles avac les Nations Unies ou les institutions-

spécialisées, mais le Bureau a participé à la réunion du Comité d'experts en 

cartographie convoquée par l'Organisation des Nations Unies en mars 19^9 et des 

observateurs de l'Organisation des Nations Unies, de l'UNESCO et de IfOACI ont 

assisté à -la cinquième Conférence hydrographique internationale, tenue en 

avril 19l'>T; L'OAÇI a envoyé un observateur à la sixième Conférence hydrographique 

internationale, tenue en avril 1952. 

Mesure prise par le Conseil : Par sa résolution 2^2 M (IX), 5^'Conseil á'décidé 

de ne faire aucune recommandation à, ce moment. 
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32) CC»1MISSI0N CENTRALE POUR U NAVIGATléN DU RHIN 

Adresse : Palais du Rhin, Place de la République, Strasbourg (Bas-Rhin), France. 

Etats membres : Allemagne, Belgique, Etats-Unis, France, Pays-Bas, Royaume-Uni, 

Suisse. 

Statut juridique : On peut faire ren'snter l'origine de la Commission au Congrès 

de Vienne de I815, mais sc=>n statut et ses fonctions actuelles sont le résultat 

des modificatioiis qui leur ont été apportées par l'Acte de Mayence relatif à la 

navigation sur.le.Rhin (3 mars 1031), la Convention revisée de Mannheim pour .' 

la navigation sur le Rhin (l? août I868) et les articles 33k à 562 du. Traité de 

Versailles (1919}. La Comission a été provisoirement réorganisée en déceabre 

19^5 en attendaiit le. aésocititioh d'un.traité de paix avec l'Allemagne, , 

Fca.gtlons et buts généraux : La Cosaúission est un organe consultatif chargé 

de veiller á l'observation des principes de 3a liberté de navigation et de 

l'égalité de'.traitement pour les transports, fluviaux. sur le Rhin, et'd'assurer 

le HBlntieii de la sécurité et.de la. prospérité de la navigation dans tous les 

domaines :̂  technique, fiscal, douanier, réglementaire et Judiciaire. Elle a 

établi .des règlements d'ordre général concernant, la navi^ticn et elle exerce 

les fonctions de cour, d'appel en matière de navigation, tant au c i v i l qu'au 

criminel. 

Structure La. Commission ,.se réunit trois .pu quatre fois'iaar an. Elle a 

constitué des comités permanents et des comités spéciaux qui se réunissent 

toutes les fois q̂ue cela est nécessaire; son secrétariat, qui est établi à " 

Strasbourg, est dirigé par un secrétaire général. La ep.r¡miission patronne 

1'"Association internationale, du Registre des bateauxdu Rhin", dont le siège 

est Rotterdam, et qui a un Bureau d'enregistrement au siège de la Commission. 

Le secrétariat de la Commission sera également chargé d'assurer, le secrétariat 

des diverses commissions de controle internationales dont la création est 

prévue aux termes des accorda sur la sécurité sociale et sur les conditions de 

travail des bateliers-rhénans, accord!? qui sont actuellement en instance 

de ratification. 

Ressources financières.; Contr.routions annuelles des Etats membres. 

Relations avec les Nations Uîii_es_ou les. institutions 3péoia.3.isées : Des 

relations de. travail ont .été établies entre la Commission et la Commission -

économique pour l'Europe. , 

Mesure priée par le Conseil : .Par sa résolution 262 H. (ÎX), le Conseil.a 

pris acte avec satisfaction de l'établissement, par la CEE,' de relations 

avec la Commigsion. 

http://et.de
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33) . COMÍISSION DU DANUBE • 

Adresse : Galatz, Eounanie. 

Pays menibres " : Bulgarie, Hongrie, République soviétique socialiste d'Ukraine, , , 

Rcuma'niei Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, . .• . 

Yougoslavie. » • 

Statut .¿i urldique..; Créée en vertu de la Convention relative au régime,de la., 

navigation sur de Danube, signée à. Belgrade le 18-août 1948 et entrée en 

vigueur le 11 mai 1949-

Fonctions et .bute généraux : Assurer, d'Ulni a . la • mer Noire,, la navigation 

libre et ouverte, aux ressortissants, aux bateaux marchands et aux...marchandises 

de tous les Etats sur un pied d'égalité en çe qui concerne les droits de port et 

les taxes sur la. navigation, ainsi que les conditione auxquelles est soumise 

la navigation commerciale. 

Structure ; . La Commission fixe l'époque de ses sessions.. Elle choisit parmi 

ses membres son président, son vice-président et' son secrétaire'. Des 

Ââminist rat ions fluviales spéciales doivent être éta.blies sur le Bas-Danube et 

sur le Secteur dea Poi-tea de Fer en vei'tu d'accords passés entre lea 

gouvernements des pays intéressés. 

Ressourceg financiêrea : Contributions.des gouvernements dea Etats membres. 

Relations avec lea Nations Unies .ou les _inatitutions spécialisées : Néant. 

Mesure prise par le Conseil : A ça treizième session, le Conseil a prié le 

Secrétaire général de présenter un nouveau rapport sur le statut de la Commission. 

34) COMMISSION INrERE'\TION¿\IE DU PHARE. DU CAP SPARTEL 

Adresse : Tanger, Maroc. 

Etata membres : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Etata-Unis, France, Italie, 

Norvège,'Pays-Bas, Poirtugal, Roya urne-Uni, ' Suède. 

Statut juridique : Créée par le Traité du 31.rnai l865' signé à Paria entre le 

Sultan du Maroc et les gouvernements dee Etats membres. 

Fonctiona et buté généraux : Assurer l'administration, l'entretien et la 

neutra'lité permanente du phare du Cap Spartel'. • . 

Structure, : Le Président de la Comr;iission est chargé de l'exécution d© ses décisions. 

Reasourcea financières : Contributiona d'unmontant égal fournies'par'les Etats • 

membres. Le budget de 1952 s'élevait a IÍ.30O.OOO franca marocaina... ' .. . 

Relatione avec les Nations Uniea ou lea inatitütiona apéelaliséea :' Néant. 

Mesure prise par le .Conseil • ; Par aa résolution 262 M (IX), le Conseil a décidé 

de ne faire â ce moment aucune recommandation. 
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35) OFFICE BÎTEmffiEICABI DE XA E/\DIO' .• • . 

Adresse :•: Calle Cvfea No. 6 k , La- Havane,- Cuba. • 

Pays membres , ; Iles Bahamas, Brésil, Canada, C:uba,'Et st s-Unis, Haïti, Mexique, 

Nicaragua,, Panama, Pérou, •Eépublique Dominicaiïie, • • 

Statut juridique : Créé.par une Convention signée lors de la première 

Conférence interaméricaine de la. radio, qui a'lest'tenue â le Havane, le 

13 décembre 1937. A la troisième Conférence, tenue â Eiorde-Janeiro,. une 

Convention interaméricaine des télécoiïmiunications a été élaborée en vue de 

remplacer la Convention de La Havane et de tara.nsfor.nier l'Office interaméricain 

de la'radió en'Un Of f ice interaiaéricain des télécommunications. La Convention • 

dC'RioMiétlaneirb n'a' pas encore été ratifiée. La. quatrième Conférence 

interaméricaine de la radio, qui s'est tenue á V?asbington en avril l9i<-9, a prié 

le Gouvernement cubain de consulter tous les Etats d'Amérique en vue de 

connaître leurs points de vue sur la .structure future de cette organisation. 

Fonctions et buta généraux : Par voie de consultations, centraliser èt. 

faciliter, entre les administrations dee pays américains, les échanges mutuels^, 

et la diffusion de renseignements relatifs aux radio-communications sous tous , 

leurs aspects, L'Office interaméricain de 3̂  radio est cliargé des travaux" .' 

préparatoires et des travaux de secrétariat des conférences ainsi que des 

travaux; résultant de leurs décisions conformérrient aux dispositions de la. 

Convention de la Havane de 193T. 

Sti-ucture : L'Office fonctionne sous le controle d'un Directeur, désigné par la,. 

Conférence interamérj.caine de la. radio sur la reccrara&ndation d'un comité spécial 

de la conférence. .La Convention de 1937 prévoit des conférences plénipotentiaires 

tenues au minraum tous les ti-ois ans. 

Ressources financières ; Chacun des gouvernements améi^icains consent â verser 

une contribution conformément au barèrce prévu au règlement intérieur de 1 ̂ Office ' ' 

interaméricain de 3a radio, et l'Office reçoit d.es dons de sources privées. 

I l est prévu que le budget annuel ne dépassera pas 25.000 àol3,ars. Le budget, 

de l'exercice en cours est de I6.OOC dollars. ' " , . ' , 

Relations avec les Nations Unies bu les institutions epéciallsées : La Convention 

a.ux termes de laquelle a été créée cette organisat'ion a. été é3^borée en tenant 

compte de la Convention de l'UH telle qu'elle existait alors. L'Office n'est 

pas en reîations officielles avec l'UlIT. 
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Mesure, px-ise par le Conseil : A sa dixième session, le Conseil a pris note ' 

du rapport du Secrétaire général {'E/l'^'Jk/Arm.exe II) selon lequel l'OEA procède' 

actuelleraent-â des études sur le statut futur de cette organisation. A sa 

treizième session, le Conseil a demandé au Secrétaire général de lui présenter 

un nouveau rapport. • . . , . 

36) mmiJE DES REcmiEîjrs prEPîîATioMUK 

Adresse : 7 Centralbahustrasse, Baie, Suisse. 

Membres : Les banques centrales des pays suévants, ou les représentants de. ces 

banques ̂ exercent le droit de vote aux Assemblées générales : Albanie,, Allemagne, 

Autriche, Belgique, Bulgarie, Lanemai-k, Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, 

Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

Eoumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Yougoslavie. 

Statut juridique : Créée par une Convention intergouvernementale, une'fcharte 

constitutive" et des statuts adoptée le 20 janvier I93O à- La Haye; ces textes 

ont été modifiés le 3 mai 1937 et le 19 juin 1950. 

Fonctions et bute généraux : Favoriser la coopération des banques centrales; 

fournir des facilités additionnelles pour lea opérations financières interna^-

tionalee et agir comme mandataire ou agent en ce qui concerne les règlements 

financiers internationaux qui lui sont confiés en vertu d'accords passés avec 

les parties intéressées. 

Structure : Assemblée générale. Le Conaeil d'administration est responsable de 

l'administration et des opérations de la. Banque. Le Président et le Directeur 

général eont les membres principaux du Conseil d'administration ou du personnel 

de la Banque. 

Reeaources flnancièrèa : La Banque a un capital autorisé de 5OO millions de 

francs suisses or, dont 25 pour 100 ont été versés. Ses frais de gestion sont 

ouverts par les opérations de banque. , • . 

Mesure priée par le'Conseil : Aux t e r m e s de là résolution 262 ( K ) , le Conseil 

a considéré qu'aucune décision ne s'imposait pour le moment. 
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37) BUEEàU IWTEmTIONAL DES EXPOSITIONS; 

Adresse : 60avenue, de la Bourdonnais, Paris 7èine, FranGe. . • 

Pays menibreB : Autriche, Belgique, Danemai'k, Finlande^ France, • Grèce, Haïti, 

I8r8,ël, Italie, Llhye, Msir oc,. Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal y 

Bounanie, Poyaume.rUni, Suède, .Suisse, Tunisie, .-

Statut .juridique : Créé par la Convention ' internationale du 22 novenibre I92B, 

modifié par le Protocole du.10.mai IShQ, , . 

Fonctions et huts généravjc :. Le Buireau" surveille l'application de la. Convention . 

qui régit la fréquence des. expositions Internationales et i l établitles 

garanties et facilités que le. pays désireux d'organiser une exposition est 

"tenu d'assurer aux exposants. En. principe,, a^ïin pays membre ne peut organiser 

une exposition internationale que ai cette exposition a été enregistrée pai­

la Bureau.; i l ne peut davantage .pi'enire part à une exposition tenue dans un 

pays non membre qu'après consultation du Bureau, 

Structure ; Le Bureau est dirigé par un Conseil d'administration, composé de 

représentants des pays membres, à raison d'un à trois délégués; par pays, qui . ., 

élisent leur Président. Les sessions ont lieu au moi.nS' une fols, et Souvent . 

deux fois par an.., ;,. 

PesBources.financières : Contributions des Etats membres, ainsi que subventions, 

donations,et legs éventuels. Le budget du Bureau a été fi«ó à titre provisoire 

à Í4-.000 livres sterling et les cotisations des paye membi';v:-n'ont, janals dépassé 

500 livres. stez'Ung. 

Relations avec les Nations Unies ou_les institu : Le Conseil 

exécutif de l'IiNSSCO a déclaré qu'il envisagei-a peut-être de collaborer avec 

ce Bureau. .. 

Mesures prises.par le Conseil : Par sa résolution 262 (I3Ç), le Conseil a , 

considéré qu'aucune décision ne s'imposait à ce moment. 
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38) UNION INTERNATIONALE POUR LA. PROTECTION DE LA.'ITÎOIRIETE^ BtííJSTOiSJj: ' ' 

Adresse : 7 Helvetiàstrasse, Berne, Suisse.- ' ' • 

Pays menibres : Allemagne, Australie (Papua, Nouvelle-Guinée, Ile de Norfolk-

et Nauru), Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada/ Cuba, Daneaark, 

(fiée Féroé), Egj-pte, Espagne (I^roc et colonies), Etats-Unis, FinlaMe, 

France (̂ fe.roc, Algérie ^t colonies), Grèce, Hongrie, Indonésie, Irlande, 

Israël, Italie, Japon, Liban, Liechtenstein/"Luxeiribouz'g^ Mexique, Norvège, 

Nouvelle-Zélande (Samoa occidental), Pays-Bas'(Antilles néerlandaises. 

Nouvelle-Guinée, Surinam), Pologne, Portugal., (Acores et h h i e r e ) , République 

Dominicaine, Rounanie, RoyaumeTUni,(Tànganyllca, Tripité et Tobago, Singapour) 

Sa,rre, Suède, Suisse, Syrie, Tanger, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, 

Union Sud-rAfricaine, Yougoslavie, 

Statut .juridique : Créée par une C on vent ion élaborée le 20 mrs 1885 à i ^ r l s , 

et remplacée ultérieurement par la Convention de Bruxelles du Îh- décembre 1900, 

la Convention dè Washington du 2 Juin 1911, la'Convention de l a B¿ye du 

6 novembre 1925 et la Convention de Londres du 2 juin 1934, 

Fonctions et buts généraux : Assurer la protection internationale des droits 

de propriété industrielle, notanmient brevets, maquettes utilitaires, raquettes 

et dessins industriels, 'marques de fabrique, raisons commerciales, ¿arques 

d'origine,et lutter'contre la concurrence déloyale. A. ces fins, le Bureau 

de l'Union centralise et diffuse des renseignements, étudie des questions 

présentant un intérêt commi3n pour les nombres de 1,'ünion, pré-pare et publie 

des rapports annuels et deŝ  périodiques, . ' . 

Structure ; Des conférences générales se réunissent de temps à autre notamment 

pour modifier les Conventions, L'organe directeur de l'Union-est le Bureau " 

Interr^ational, placé sous le çonti-ole du Gouvernemeat suisse. Le Directeur 

est le fonctionnaire principal du Bureau. 

Ressources financières : Les dépenses sont partagées par les différents pays 

membres. Le budget annuel ne peu-fc dépasser I5O.OOO franca or, soit 

214.200 francs suisses; le budget de 1952 s'élevait à-214.164 francs suisses, 
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Helations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : La Commission 

intérimaire de l'OIC a étudié quelles relations pourraient être établies 

entre l'Union et l'OIC lorsque celle-ci sera constituée. 

Mesure , prise par le Conseil : Par sa réisolution 262 M (IX),, le Conseilla 

décidé d6 ne faire à ce inomfent aucune recommandation, • 
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39) WION ÏNTERN/^IOmii; POOT 

Adresse : 38, Pue de l'Association, Bruxelles, Eelgigue. 

Etats magbres : Alleuagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, 

Brésil, Bulgarie, Canada,' Chi l i , Chine, Coloso)le, Congo Belgey Coflta-Eica, 

Cuha, Çaneinark, Egypte, Equateur, Espagne), Etata-Unls, Finlande, France, 

Grèce, Haïti, Honduras, Hongrie, Ir̂ de, Indonésie, Irak, Iran, Italie, Japon, 

Litan, Luxembourg, Mexique,, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panam, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Eépuhlique Dominicaine, 

Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoelovaqule, Thaïlande, 

Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Union Sud-Africaine, 

Uruguay, Yenezuela, Yougoslavie. 

Statut juridique îCréée par une convention élaborée le 5 juillet I89O, à Bruxelles, 

entrée en'vigueur le 1er avril I 8 9 I , et modifiée par un protocole signé 

le 16 déceiñbre 19kS à Bruxelles. 

Fonctions et bute généraux : Publier et faire connaître dans les délais les 

plus courts et avec le plus d'exactitude possible les tarifs douaniers des 

divers pa-ys du monde et leurs modifications ultérieures, Le Bureau Intema-

tlonai a été créé à cet effet et i l a été chargé de faire paraître en cinq 

langues (allemand, angla-la, espagnol, français et italien) le texte et la 

traduction de ces tarifa, ainsi que des disposltions administratives ou 

législatives les modifiant. 

Structure : Le Bureau fonctionne sous le controle général du Ministère des 

affairés étrangèreB belge, qui en désigne les membres. I l n'est pas prévu 

de réunions'périodiques ou régulières dee représentants des Etats membres. 

Le Président et'le Directeur sent les membres principaux du Bureau. 

Ressources fInancièrea ; Les contributions versées par les Etats sont propor­

tionnelles au volume de leur commerce extérieur. Lee dépenses pour l'exercice 

financier clos le 31 icars I952 s'élevaient à 591 «8^^ francs ̂ jr. 

Relations avec les Nations Unies ou les instltutiona gpéclaliséeB { Le Bureau 

est en relatione étroites avec les Parties contractantea à l'Accord général 

sur les tarifs douaniers et le cca^rerce. 
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Mesures priség par le Conseil ; A sa neuvièioe session, le Conseil a pris acte 

(róáülution'262 C'(IX)), de ce q.ue des discussions-avaient été engagées au 

tu jet de la fusion ou de l'intégration possible du Bureau dans la future 

Organisation internationale du commerce. A sa treizième session, i l a invité 

le Secrétaire général à faire rapport au Conseil sur les relations qu'il 

serait possible d'établir entre 1© Bureau et les Parties con-tractantes à 

l'Accord général sur les -tarifs douaniers et le commerce. 
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lí-0) COMm COWSUITATIF INTERmT^^^ . • 

Adresse : South .Agriculture B,uJiding> Boom;2^2:, Washington 25,DiC. 

,Etats-Unts-.d-'Aniérlquë<•:;..:•• T-̂^ ^ . • . • 

Pays membres : Allejuagne (Bépuhliilue fédérale),,; Argent ine;.; Australie, Autriche, 

Belgique, Brésil, Caiiada, îânemiik, :%ypte, Espatgne, Etate-fUnis, Finlande,^ 

France, Grèce, Inde, Italie, Japon, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 

Philippines, Eoyaume-Uni, Soudan anglo-égyptien, Suède, Suisse, Turquie. 

Statut .juridique : Créé conforménseint à une résolution de la Conférence interna­

tionale du coton à laquelle ont prie psirt les gouvernements de douze des 

principaux pays exportateurs de coton et qui s'est tenue du 5 au 9 septembre 1959« 

Les conditions d'admission en qualité de membre, les dispositions financières, 

les fonctions et les programmes dejtravail. ont été définis d'une manière plus 

approfondie au cours des assenfclées, plénières qui se sont tenues chaque année 

depuis' 19h^. 

Fonctions et huts générat:^ : Le Comité fournit un moyen de rassembler et 

d'analyser les renseignements concernant la production, la ccaisommatlon, 

le commerce, les stocks et les prix du coton dans le monde et d'étudier 

des problèmes de portée internationale. I l a pouf fonctions d'observer et 

de suivre de près l'évolution de la situation mondiale du coton et, lorsqu'il 

le juge utile^ d'indiquer &ux gouvernements des Etats menfcres toutes ssesureé 

qu'il juge appropriées et réalisables pour favoriser en définitive la collaboration 

internationale. ' ' ̂  

Structure : Le Comité plénier se compose des représentants des Etats menibres 

et se réunit une fois par an. Un Comité permanent, composé également de 

représentants de tous les Etats membres, se réunit chaque mois à Washington. 

Le Secrétariat a pour tâche de fournir "des statistiques complètes, sures et 

récentes sur la production, le commerce, la consommation, les stocks et les 

prix du coton dans le monde". Les principaux meniires du bureau du Comité sont 

le Président, le Vice-Président, lè Secrétaire général et le Secrétaire exécutif. 

Ressources financières : Contributions des Etats ajembres, au prorata de leur 

commerce internationa.1 de produits cotonniers. Le budget tota,l de l'exercice 

1952-1953 était de 88,000 dollars et pouvait être augmenté de 10 pour 100 

avec l'autorisation du Comité permanent. 



V 
E/2361 
Français 
Page 53 

Hô-latlnno avec les Mations Unies ou les InárbltutidñB epécialisées. La Coinmission 

yx-'y<:l^^:.^rro'ie:r:-:-crà.imitioz\ ces ententes internationales relatives aux̂  

produi'--:. '•>> latí.̂  (ICC.ICA.) J créée par la résolution,50 (IV) du Conseil, • 

est en'1 •¿;ir5or. :-'troite avec ' le Comité. Le Comité collaboré aussi d'une' 

Eaniè::t íii;rcî í;̂  sur le pl^n technique, avec l a FAO, et chacun dos deux 

organitn/:,r-Sci T'i.it représencer aux réunions de l'autre. 

Mesure prias par le Conseil s ïfer sa résolution 262 M (IX), le Conseil a 

décidé de ne fa,iré à ce moment aucune recommandation. 
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1 ) .GIK5UPE I) ' ETUDES JNTERmTIOWAX, DU CAO 

Adresse : Bretteenani House, 5-^ Lancaster Place, Londres W.C,2, Eojaume-Uni 

Etats membres : Allemagne (République fédérale), Australie, Belgique, Birmanie, 

Cambodge, Canada, Ceylan,DanenBrIc, Etats-Unis, France, Hongrie, Indonésie, 

Italie, Japon, Libéria, Pays^-Bas, Royaume-Uni, Territoires coloniaux britanniques 

et Territoires sous administration britannique, Thaïlande, Vlet-Ham, 

Statut .luridique : Créé en septenibre 19ifí*j' après des échanges de -mes officieux 

entre les Gou-vernéments des Etats-Unis, des Pays-Bas et du Royaums-Uni;. les 

autres membres se sont ultérieurement Joints au Groupe, qui a été créé of f i - : 

ciellement lors de la quatrième session, tenue en Juillet 19^7 à Paris, au 

cours de laquelle le texte constitutif actuel a été adopté. 

Fonctions et buts généraux : Procéder à toutes études que le Groupe Jugera 

utiles sur l a situation mondiale du caoutchouc, en ayant en vue partlçulièrenient 

l'intérêt qui s'attache à la réunion de données statistiques suivies et précises 

concernant l'état de l'offre et de la demande, et son évolution probable;, 

examiner les moyens le plus efficaces de résoudre les difficultés particulières 

qui peuvent exister ou surgir, et soumettre des rapports et des recommandations 

sur ces questions aux gouvernements participants; examiner les maures propres 

à accroître la consommation mondiale du caoutchouc. 

Structure : Le Groupe d'études se réunit toutes les fois que les Etats membres 

l'estiment nécessaire. Entre les sessions, un Coisiité directeur dirige les 

travaux du secrétariat penranent. 

Ressources financières : Contributions dés Etats membres. Le budget de 

l'exercice 1952-1955 s'élève à 11.000 livres sterling. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Collaboratiwi 

sur le plan technique avec la FAO et liaison sur le plan général avec la 

Commission provisoire de coordination des ententes internationales relatives 

aux produits de base (ICC.ICA). 
I 

Mesure prise par le Conseil ; Par sa résolution 262 M (IX), le Conseil a décidé 

de ne faire à ce moment aucune recomnandatlon. 
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42) CONSEIL IHTFiimTIOIíAI. DU SUCEE 

Adresse : l40, Park Lane, Londres W.l, Boyañme-Uni. 

Etats menibres : (Les signataires du Protocole du 51 août 1952 portant prorogation 

de l'Accord jusqu'au 51 août 1955) î Australie, Belgique, Brésil, Cuba, 

Etats-Unis, France,"Haïti, Indonésie, Mexique, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 

Pologne, Portugal, Eépuhliqué Dominicaine, Epyauins-Uni, Tchécoslovaquie, 

Union Sud-Africaine, Tougoelavi©. 

Statut .luridlque ; Ci-éé par 1'"Accord international concernant la réglementation 

de la production et du marché du sucre" de 1957« Par une série de protocoles, 

certaines parties de l'Accord, notamment celle qui concerne le mintien du 

Conseil du sucre, ont été prorogées jusqu'au 51 août 1955» 

Fonctions et "buts p;énéraux : Administrer l'Axïcord dè 1957; rassembler et publier 

des statistiques et autres renseignements relatifs au sucre, et reviser l'Accord 

lorsque cela paraîtra opportun, ©n. tenant compte des princip©s généraux de la 

politique relativ© aujc produits d© base, appliqués sous les auspices de 

l'Organisation des Nations Unies et conformément aux dispositions de l'Accord. 

Structure ; Le Conseil comprend un Conseil générai oîi tous les menibres sont 

représentés et qui s© réunit uñe fois par an au moins. Le Conseil, sur la 

recommandation d'un Comité spécial (voir le "Rapport sur les problèmes inter­

nationaux relatif s aux produits dè "base,1952), a invité le Secrétaire général 

dè l'Organisation des áations Unies à convoquer une ccarférence Internatioiiale 

du sucre. Le'Presidént, le "Vice-Président, le Secrétaire du Conseil et le 

i^ésident de son Comité epéciaï sont lès membres principaux du Conseil. 

Ressources financières : Contributions des Etats membres. Le budget d© 

l'exercice se-te'rininañt le- 5i-a s'élève à i2i500 livres sterling; 

Relations avec lès Nations Unies où les institutions epécialiséee : La Commission 

provisoire de coordination des ententes internationales relatives aux produits 

de "base (ÎCC.ÎCA) et la FÁO sont en liaison étroite avec 1© Conseil interna­

tional du sucre et délègiient des observateurs à ses réunions. 

Mesure prise par le Conseil s Par sa résolution 2 & M (ÍX), le Conseil a décidé 

de ne faire à ce moment aucune recomnandàtion. 
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• 
•̂5) GROUPE D'ETUDES INTEmmTÏONAL;DE L'ETAIÑ'"^^^ 

Adresse : 7 Carel, Van Bylandtlaan,: La Haye, Pays-Bas, 

Etats ftembres : Australie, Belgique, Bolivie; Canada, Etats-Unis, France, Inde, 

Indonésie, Ita3-ie, Pays-Bas, RoyauitiE^Üñi, Territoires coloniaux^tritanniques et 

Territoires sous administration oritennique, Thaïlande. , • 

Statut Jur:Ldii:|ye : Créé à Bruixelles en avril 19̂ 4-7, coaf orinément à une recomman­

dation de la Ccr^'érence internationale de l'étain, tenue au mois d'octobre 19l|-6 

à Londres,' •• • • ; • 

Fonctions ot buts généraux : Discuter des problèmes communs de production, de 

consomme.tion et de comir.erce de l'étain;; procéder à toutes études que le Groupe 

Jugera utiles sur la situation mondiale-de l'étain, en ayant en vue. particuliè­

rement l'intérêt qui s'attache-à la réunion d'éléments d'information suivis et -

précis concernant l'état de l'offre et de la demande, et son évo3,ution probable; 

envisager les solutions possibles des problèmes qui peuvent difficilement être 

résolus par l'évolution normale du commerce.mondial de l'étain, formuler des 

recommandations et lés transmettre aux gouvernements participants. 

Structure : Le Groupe se réunit normalement chaque année. ..Le Comité directeur 

se réunit à intervalles irréguliers de deux ou trois mois et dirige les travaux 

du Secrétariat. Les principaux membres du Groupe ou de son personnel permanent 

sont le Président du Comité directeur et le Secrétaire général. 

Ressources financièifes : Contributions des Etats membres. Le budget de l*^e5cercice 

1952-1955 s»élève à 9.500 livres sterling. 

Relations avec les Nations Unies ou lés institutions spécialisées : Le Groupe est 

en liaison sur le plan général avec la Commission provisoire de coordination des 

ententes internationales relatives aux produits de base (ICCICA); i l a conclu 

des accordis de coopération avec le Bureau de statistique des Nations Unies pour 

coordonner le rassemb3.ement des statistiques sur l'étain. En avril 1950* 

Groupe a adressé au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies une 

résolution le priant de convoquer, une conférence intergouyernementale. poiur 

étudier un accord international sur l*'étain. Comme suite à la résolution 296(Xl) 

du Conseil, une Conférence de l'étain s'est réunie à Genève du 25 octobre au 

21 novembre I95O, 

Mesure prise par le Conseil : Par sa résolution 262 M (IX) le Conseil a décidé 

de ne faire à ce moment aucune recommandation. 
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hk) CONSEIL IHTERNATIOKAL DU BLE . • • • . , 

' Adresse "; 32 Queen Anne's Gate, WestTainster.y Londres, S.W.I, Roya\ime-Uni. •. • 

Pays Membres : Arabie Saoudite,.Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 

Canada, Ceylan, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Egypte,, Equateur, Espagne, Etats^Uni 

France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Irlande, Islande,-

Israè'l, Italie, Japon, Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-. 

Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République Dominicaine, 

République,fédérale d'Allemagne, Roj'aiime-Uni, Salvador, Suède, Suisse, Union; 

áiifd-Africaine, Venezuela. . 

.ëtatut 3Uridi(j.\ie : Créé par l'Accord international sur le blé, conclu le 

25 'mars 191*9, à Washington. La .quatrième partie de cet Accord, qui concerné .le 

Conseil International,- est entrée en vigueur le 1er juillet 19*<-9. Cet Accord 

eët en viguetu: jusqu'au 31 Juillet 1953 et, conformément aux dispositions de; 

l'article XXII> des-discùèsionô sont en çours-âu sujet de son renouvellemehti 

Fonctions et buts généraux" r Administrer l'Accord intermtional sur le blé signé 

á'^Washington, :ie 23 miará 19li-9v^ . 

Structure . ; Le Conseil .se; rétmit-au, pendant chaque moitié de 

l'^année ' agricole y :et,à itout-a^ Le Comité 

iexécutifïonctionne.sous-la direction du C Le (Conseil a créé un Comité 

consultatif des équivalences de prix et un. sécrétariati Les membres principaux 

du bureau sont le Président du Conseil, le Président du Comité exécutif et; le 

Secrétaire du Conseil des Comités. . ^ • y-.-..'^ '.. 

Ressources financières it Contributions; aimuelles des. Etats importateurs et 

exportateurs, au prorata du nomb,re de votes quails détiennent lorsque le bvidget 

de l'année agricole est fixé. Le budget de l'année agricole commençant le 

1er août 1952 était, de .37.000. livres, sterliiig... 

Relations avec les Nations.v.Uníes t)ú;ies. institutions ̂ spécialisées • ; L'Organi­

sation des Nations, Unies,-la FA0>1^^ 

Commission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce.(CI.OIC) et 

la Commission provisoire de coordination des ententes internationales relatives 

aux produits de basé (IGC.ICA), is.ont autorisé^ à se faire représenter au Conseil 

aux termes de l'Accord sur le blé, L^ Conseil générale 

avec l'ICCICA et la FAO, 

Mesure prise par le Conseil : Par sa résolution 262 M (IX), le Conseil a décidé 

de ne faire à ce moment aucxme recommandation. 
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45) GEOUPE D'EÏUDES HtTERKATIOWAL DE LA LAIHE . 

Adresse : Ministry of Materials, Eorseguards Avenue, Whitehall, Londres, S.W.l, 

Royaume-Uni. 

Etats membres : Les gouvernements des Etats suivants étaient représentés 'à la 

session de novembre 1952 : Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, 

Chili, Banemiark, Egjrpte, Espagne, Etats-Unis,, Finlande, France, Inde, Irlande, 

Israël, Italie, Japon; Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 

Portugal, République Dominicaine, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, 

Suède, Suisse, Turquie, Union Sud-Africaine, Yougoslavie. . 

' Statut Jurldlciue : Crée en mars-avril 19^7, à Londres, conformément à une 

recommandation de la Conférence de la laine tenu© à Loi^dres en novembre 19^6. 

Fonctions et buts généi'aux : Discuter des programmes communs de production,, 

de consommation ©t de commerce de la laine; procéder aux études que le Groupê  

Juigerá útiles sur la situation mondiale d© la laine, en ayant en vue particuliè­

rement l'intérêt qui s'attache à la réunion d'éléments d'information suivis et 

précis concernant l'état de l'offre ©t de la demande et son évolution probJahle, 

©n utilisant pour cela les sources existantes dans tout© la mesure du possible; 

envisager les solutions possibles de tous les problèmes ou des difficultés qui 

peuvent difficilement être résolues par l'évolution normale du COTttnerce mondial 

de la laine; formuler des recommandations et les transmettre axuc gouvernements 

par tiçipËnts, 

Structure : Le Group© se réunit toutes'les fois qu'il est nécessairei Entre 

les sessions piénières du Groupe, les décisions indispensables sont prises par 

un Coiûité de direction. I l existe aussi un Comité technique. Lee services d© 

secretariat sont fournis par 1© Gouvernement du Royaume-Uni. 

Ressourcés financières : L© Groupe n*a peis besoin de budge'̂ v 

. Relations.: avec les Nations Unies ou les tlnetltutlone spécialisées :. Relations 

de travail G^lçleuses. avec la Commissi provisoire d© coordination des 

ententes Intemátlonalés; relatives! aux produits d© basé ( ICÇ ,ICA) et avec 

la^FAO, " " . 

Mesuré prlee par le Coneeil : P ^ sa ireeolutlon 262 M (IX),' 1© Conseil a décidé 

de hé faire à c© mcaaent aucune recommandation. 
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k 6 ) OFFICE IKTEIÎMTIONAL DU VIN 

Adresse : 11 Eue Roquéplne, Parie ôèffl©, France. • 

Pays membres : Algérie, Allemagne, Autriche, Bulgarie, Espagne, France, Grèce, 

Hongrie, Italie, Luxembourg, Maroc, Paya-Bas, Portugal, Eoumanie,-Suisse, 

Tcbécóslovaquie, Tunisie, Turquie, Yougoslavie. 

Statut Juridique : Créé par un Accord intergouvememental, conclu le 

29 novembre 1924, à l'Exposition Internationale de Paris. , 

Fonctions et buta généraux : Eéunir, étudier ©t publier des rensèignetoents sur 

le vinj attirer l'attention des peje membres sur les mesures appropriées pour la 

protection des intérêts des viticultetire et l*Qmélioration des conditions sur le 

marché international des vins; soumettre aux gouvémementB toutes propositions 

visant à •: 1) protéger les appeliatione d'origine des vins, 2) garantir la 

pureté et l'authenticité des produite, 3) réprimer la fraude ©t la concurienc© 

déloyale; prendre, compte tenu de la législation de chaque pays, toutes laesures 

visant à développer le commerce des vins. , 

Structure : LJîOffice tient une session un© fois par an, ©n été. Le President 

et le Directeur sont l©s membres principaux du bureau. 

EesBoturces financières : Contributlone des pays membres. 

Relaticms avec les Nations Unies ou les instl-tutions spécialisées : Des, 

dispositions ont été prises en 1948, avec la FAO, en vu© de l^échange de ; 

renseignements. • •" 

Mesttre prise par le Conseil : Par sa résolution 262 I (H), le Conseil a'pris 

note avec satisfa,ction de l'établissement de relations avec la FA.O. 
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k l ) C0^MISSIC3Î DES CAR/ilBES 

Adresse : Kent House, Port-of-^pain, Trinité, Antilles anglaises. 

Etats nembres : Etats-Unis, France, Pays-Bas, Royavirie-Uni. • 

Statut juridique : Créée par \in accord signé le.50 août 19k6 à Washingt.pn> D.C., 

Etats-Unis d'Arüériq.ue, et entré en vigueur le 6 août 1 9 ^ . -

Fonctions et buts généraux :' La Coïariiission est un-organe consvatatif qui a pour 

fonûtions d'encourager et de développer la coopération entre les Etats riierrtores 

et leurs territoires en vue! draaéiiorer .le bien-être éconor¡iique et social des 

populations desdits territoires.. Elle;s'occupe de questions éconosiiques et 

sociales d'intérêt coriTraun pour la région des Caraïbes ét s'intéresse notaEiaent 

à l'agriculture, aux cornraunicatibns, à ;l?édupation, aux pêcheries, è. la santé, 

au logeaient, à l'industrie, à la'raain-d'oeuvre, aux services sociaux et au 

coiffinerce. 

Structure : La CoriTmission se réunit deux fois, par an au. moins. Entre les 

sessions, des décisions peuvent être prises par un Comité permanent de quatre 

meriibres. Le Conseil de recherches des Caraïbes agit ..en tant qu'organe auxiliaire 

de l a Çoïiiiaission, en ce qui concerne les recherches scientifiques, techniques, 

sociales et éconoçiiques. La Conférence des Antilles, autre organe au>:iliaire 

de la Commission, se réunit toiis.'les deu:c ans. Le.seçrétariat central, à la 

. tête duquel se trouve le secrétaire général, dessert l a CoisEnission et les organes 

auxiliaires. • 

Ressovtrces financières Les Etats laenlbres versent des contributions suivant 

\Jñ bar'ême établi; le budget de 1952 s'élevait à 5Í+1.525 dollars. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : L'Accord 

de 19lrô prévoit lia collaboration avec les Nations Unies èt avec lés institutions 

spécialisées appropriées en ce qui concerne les queetlças présentant un intérêt 

commun. Une liaison étroite avec les Nations Unies est maintenue à l'échelon du 

Secrétariat, Les Nations Unies^t certaines institutioxis spécialisées ont 

participé aux rétmions des organes auxiliaires de l a Coimaission et coopéré avec 

elle à:!'organisation de conférences techniques. 

tfesure prise par le Conseil 1 Par sa résolution 262 H (PC}> le Conseil a pris 

acte avec satisfaction du faiit que les organes appropriés de l'Organisation des 

Nations Unies et dôs institutions spécialisées ont établi des relations avec la 

Comaaission des Caraïbes. 
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1+8) COMffSSION DU;P/\CIFIQUE SUD -

Adresse : Pentagon, Anse Vata, Nouméa, Nouvelle-Calédonie. 

Etats .Beiiibres ; Australie, Etats-Unis, France,. Nouvelle-Zélaiide, Pays-Bas, 

Royauiîie-Uni. 

Statut juridique ; Créée par un accord intergouverïiemental signé à Canberra 

le 6 février 1̂ 47 et qui est entré en vigueur le 29 juillet 19^8 . L e 

7 novembre ,1951 > a été signé uii accord complémentaire qui étend la compétence 

de la Commission. 

Fonctions et buts généraux : La Commission est un organe consultatif qui a 

-gour fonctions d'enco\nrager et dè renforcer la collaboration internationale • • 

afin de développer le bien-être écoiuomique et social des. populations des 

territoires non autonomes de la région du Pacifique Sud qui sont administrés 

par les gouvernements participants. 

Structure : La Coimission se coiapose de douze Cormiilssaires (deux pour chaque 

Etat participaivi;) et se réunit deuic fois par an. Le Conseil de recherches, 

qui.se réunit une fois par an au moins, est un organe consultatif permanent 

désigné par la CoriBiiissionj la Conférence du Pacifique Sud est un organe 

aujiiliaire de la Coniiiission, composé de représentants des populations autochr 

tones des territoires qui relèvent de la compétence.de la Commission, ou • ' • 

d'institutions intéressées à ces territoires; la Conférence se réunit tous les 

trois ans. Le secrétariat, dirigé par un secrétaire général et uii secrétaire 

général adjoint, dessert la Consriission et ses organes au>:iiiaires'. 

Ressox̂ 'ces financières ; Les dépenses sont réparties entre les gouvernemerits 

participsxits. Le budget de l"*année civile 1952 s'est élevé à 168.C70 livres 

sterling. 

Relations .avec les Nations Unies.- ou les institutions spécialisées ; L'Accoi-d 

de 1947 prévoit que, tout en n'ayant pas.de rapports organiques avec'l'Organisa­

tion des Nations Unies, la Coi'imission coopérera, dans toute l a mesure du possible, 

avec l'Organisation et ses institutions spécialisées. Des contacts officieux 

ont été établis avec l'Organisation des Nations Unies et avec l'OIT, la FAO, 

l'UNESCO,- l'O/^I et'l'OIvB. 

Ivîesurë prise par le Conseil : Par sa résolution 262 H (IX), le Conseil a noté 

avec satisfaction que les organes appropriés de l'Organisation des Nations Unies 

et des institutions spécialisées ont établi des relations avec la Coiiimission 

du Pacifique Sud. 

http://pas.de
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1*9) CONSEIL DE COOPERATION TECHNIQUE EN /iSIE DU SUD ET DU SUBTEST 

Adresse : 262, Secretariat Building/Colorobo,. Ceylan. 

Pa3''s menibres : Australie,'Birmanie, Cambodge,-Canada, Ceylan, Inde, Népal, 

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Royauiye-Uni,, Vietnam,. Un fonctionnaire de • . 

l'Aiïibassade des Etats-Unis à Colombo chargé .d'assurer la liaison et des 

observateurs envoyés par l'Indonésie, les Pljilippines et la Thaïlande ont 

d'autre part assisté aux réunions" du Conseil. 

Statut jinridique : Créé en application d'vme décision du Consultative Comt-aittee 

on Economie D'evelOpnent in South and Soubh-Easb „A.S:ia (Coi.iité consultatif pour 

le développement économique de l'Asie du Svâ et du Sud^-Est); l'acte constitutif 

a été signé à Londres en septembre ^9^0.' 

Fonctions et buts générauic : Contribuer au développeLient économique de l'Asie 

du Sud et du Sud-Est par le ïjoyen d'une assistance technique» Aux termes d'un 

accord intervenu entre les gouvernements participan-fcs, l'assistance doit êti-e 

en principe bilatérale, 5?ans exclure cependant la réaJLisation de prografiames 

intéressai-it un plus grand uonbre de pays, 

Structure : Le Conseil est coüiposó d'un re]?résentant de chacun des gouvernements' 

participants; il'est autorisa à adiuettre à-tout moñient-parmi ses merabres d'autres " 

gouvernements qui deiïiandent à participer à la r¿ise en oe-uvre du ProgratÉie, I l à 

son siège à Color;ibo et ses réiinions ont lieu soit au si¿ge, soit hors du siege, 

aussi souvent qu'il est nécessaire.' Le 'Conseil est assisté d 'iin Bureeiu'' for 

Technical Coopération (Bureau de'la-coopération technique)-qui a été installé 

à Colombo, Scus l'autorité du Conseil, le Directeur ô.n Bureau organise l'exécution 

du PrograiTiiiie de coopération technique. 

Ressources financières : Les gouvernements participants ont convenu de fournir, 

en vue du f inane eaient des activités d'assistance 'technique, préwies au Programiiie, .. 

dés fonds' représentant au Eiaxirnuin 8 millions dè livres sterling. PriMitivement, 

le Prqgrai;iine avait été conçu uniqueraent pour une période de trois ans, de . 

j u i n 1950 à j u i n 1953. En avril 1952, le Conseil a décidé d'en prolonger l'effet 

jusqu'au 50 j u i n 1957? le maintenant ainsi en vigueur pendant le même laps de • 

temps que le Plan de Colombo pour la coopération en -vue du développenient. 

économique. 
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Relations avec les Hâtions Unies où les Institutions spécialisées : L'acte 

constitutif signale ejcpressément l a nécessité povir le Conseil de coopérer aussi 

pleinement que possible avec l'Organisation des Nations Unies, et les autres 

organisations qui fournissent dans la région une assistance technique; d'après 

cet acte constitutif, le Directeur du Bxireau était invité à établir irianédiatement 

une liaison avec les Nations Unies et les institutions spécialisées. Des repré­

sentants du BAT ont assisté aux réunions du Conseil et, depuis mars 1952, un 

fonctionnaire du BAT réside en pex-manence à Colombo pour assurer une liaison 

étroite et constante avec le Conseil et le Bureau for Technical Cooperation 

(Bureau de la coopération teçlinique). 
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AÎJNEXE A . • 

LISTE DES ORGMJISATIOÎIS FIGHJRAÎIT HŒCEDEM/IE'NT SUR LA LISTE ET SUPPRIMEES 
• COI-JFOEMEMENT.AUX DECISIONS DU. COÏÏSEIL 

I. AGEICUT.ÏIIEE/ ALB'IErJTATION, ÎECHEI-ilES ET-SYLVICULlTJiffi 

Bureau des statistiques baleinières internationales 

(inactif - E/AC.2VSR.38) 

Commission internationale des pêcheries (Pacifique Nord-Est) • • 
(deux gouvemements se.ulement - F,/AC .2k/Sl\ ,29) ' . 

Commission internationale des pêcheries de saumon dans, le .Pacifique 
(deux gouvernements seulement - E/AC,2VSE.39) 

(Conseil des pêcheries de l'océan Indien et de l'océan Pacifique - E/I765) 

II. ARTS, selE'ilCES ET EDUCATION 
Bureau international de l'enseignement teclinique 

(fonctions intégrées à celles de l'OIT - E/AC ,2l*/SR ,1|.9) 

Office international de chimie 
(dissous - E/AC,2k/SE.k9) 

Union internationale pour la protection de la nature 

(reconnue comme organisation non gouvernementale - E/AC.2VsE.l<-9) 

III. SAIÍTE, HYGIENE ET tffiDECINE 

Bureau central'panaméricain.d'eugénique et dfhomicuiture 
(inactif - E/AC.2k/SIi,k9) 

17. DROITS DE-L'HOM/iÊ  ET .EROTECTIOÏÏ SOClALïJ 

Comité international de coordination pour les mouvements migratoires 
eui'opéens 

(dissous, fonctions reprises par l'OIT - E/AC.24/SR,1*8) 
Commission internationale de police criminelle 

(x-ecomiue comme organisation non gouverneiiientale - E/AC ,2VSE ,1+0) 

.(Commission intei-américainè des feMües - E/AC.2lj-/SE.l*0)""" '. • 

* Inscrite à nouveau sur la liste par la suite -

Inscrite à nouveau sur la liste par la suite 

E/1999. 

- E/1765. 
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V. COI*IUIÍICATIOWS ET lEAÍISPQRTS 

Service international d'observation et de patrouilles pour les glaces 
de Itocéan Atlantique Kord 

(n'est pas une organisation Intergouvernementale - •E/AC,24/SR.40) 

Conférence européenne des horaires 

(reconnue comme organisation non gouvernementale - E/168T ) 

Commission américaine permanente ,de l'aéronautique 
(inactive - E/AC.2VSE,49) r .'\ 

Comité des chemins•de fer panamériçains 

(dissous . E/1999) 

VI. FIWAUCE, C0M4EÎRCE ET PRODUITS DE BASE,: , . . . , , 

Comité mixte de l<étain 

( d i B S o u s - E/AC.2VSR.49) 

Organisation économique sbus la direction du Commissaire général 
britannique pour l'Asie du Sud-Est 

(n'est pas une organisation intèr^ouvernementale - '&/k0^2h/SR,kQ) 

Comité interaméricaln du café 
(dissous -E/AC.2VSR.40) 

Office interaméricain des marques de fabrique : 
(inactif - E/A0.24/SR^49) ' 

VII. AUTRES QRGMISATIOIÎS ... 

Comité juridique interaméricain 
(a 'été intégré dans l'Organisation des Etats américains -
.E/AC.24/SE.49) 

VIII. OEGAIJISATIOKS COHSIDEÎÎFÏIS COiME DEPASSAIÍT Uï CADRE DES ETUDES DÙ CONSEIL 
(E/AC.24/SR.40) 

Commission de l'Extrême-Orient 

(Institut international pour l'unification du droit privé) 

Agence interalliée des réparations 

Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre 

Commission interaméricaine pour l'administration territoriale • 

Commission d'experts pour la codification du droit internatioml 

Commission permanent© de juristes pour l'unification du droit c i v i l et 
commercial de l'Amérique 

Conmisslon permanente de La Havane pour l'étude de la législation comparée 
et l'unification du droit., , 

CcmmisBion permanente de Montevideo pour la codification du droit 
international privé 

CoHraisslon permanent^ de Eio-de-Janeiro pour la codification du droit^ 
, international prive, 

~^ EscfTC à nduveau sur la liste par la suite en vertu de la résolution 4l2(XIIl) 
du Conseil, 
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lîIDEX ALPHABÉTIQUES , 

Association internationale d'essais de semences (5) 

Banque des règlements internationaux-(36) 

Bureau central de la carte du monde au millionième,{16) 

Bureau hydrographique interriational. {51) 

Bureau international de l'éducation (19) .' ' : -

Bureau international des expositions (37) ' 

Bureau international des poids et mesures (18) 

Bureau international permanent de chimie analytique pour les matières destinées 
à l'alimentation de l'homme et des animaux (lO) 

Comité consultatif international du coton ( k o ) 

Comité international de .-médecine et de pharmacie militaires (21) 

Commission centrale pour la navigation du Rhin (52) 

Commission des Caraïbes ( h j ) ^. . . 

Commission du Danube (3.3) 

Commissiondu-Pacifique Sud. (48)-

Commission interajréricaine des femmes (28) 

Commission internationale baleinière (12) 

Commission internationale'de sériciculture {k) 

Copnission internationale des industries agricoles (l) 

Commission internationale, du Cap Spartel (34) 

Commission internationale pénale et pénitentiaire (2Ù)• 

Commission internationale po\jr l'exploration scientifique de la mer 
' Méditerranée (l4) 

Conférence internationale pour l'unité technique des chemins de fer (30) 

Conseil de coopération technique en Asie du Sud et du Sud-Est (49) 

Conseil des pêcheries de l'océan Indien et de l'océan Pacifique (13) 

Conseil international du blé (44) 

Conseil international du sucre (42) 

Conseil international pour l'exploration de la mer (il) 

Groupe d'études international de la laine (45) 

Groupe d'études international de l'étain (45) 

Groupe d'études international du caouîtehouc (4l) 

Institut de la nutrition de l'Amérique centrale et du Panam?, (9) 
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Institut interamericain de sciences agricoles (6). 

Institut interaméricain d»études indigènes (26) , 

Institut international américain pour la protection de 1«enfance (2?) 

Institut international du froid ('̂•) • . 

Institut international, pour l«unif icatibn du di'oit pi'ivé (23)̂  . . . -

Institut panaméricain de géoGrapîiie et'd'histoire (17)•: ' • 

Office central des transports internationaux par-Chemins de ,fer (29) \., 

Office central international pour le controle du coEmerce des spiritueux en.. 
Afrique (22) . .. . 

Office interaméricain de la radio (35) ; 

Office intei-national des épizooties (2) 

Office international du vin. (J+6) , : V ;.; . 

Offices a¿p:'icol©3 du Comonwealth (7) . - . • 

Organisation européenne pour 'la protection d^s végétaux (5) . ;.•.•,(• 

Organisation sanitaire panaméricaine '(20) '.• .-. 

Union internationale de secours (25) 

Union internationale pour la protection de la propriété industrleJLle :.(3G) 

Union interimtionale poui' la protection des dr'oits des auteurs sur leurs oeuvres 
littéraires et artistiques (I5) 

Union internationale pour la publication deS; tarifs douaniers (39) 


